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Abreviations 

DG-PTI: Direction generale des PIT 

EUROSTAT: Office Statistique des Communautes 
Europeennes 

GEOSTAT: Banque de donnees spatiales 

LSF: Loi federale sur la statistique federale 

NACE Rev. 1: Nomenclature generale des activites 
econorniques dans les Communautes 
Europeennes 

NGEA 85 Nomenclature generale des activites 
econorniques, 1985 

NOGA: Nomenclature generale des activites 
economiques 

OCDE: Organisation de Cooperation et de 
Developpement Econorniques 

OFS: Office federal de la statistique 
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ONU: 

PME: 

RE: 

REE: 

RE-AGR: 

RE-ENT: 

SIG: 

STATINF: 

TERCO: 

UE: 

Bundesamt für Statistik 

Organisation des Nations Unies 

Petites et moyennes entreprises 

Recensement des entreprises 

Registre des entreprises et des etablis
sements 

Recensement des exploitations agri
coles 

Recensement des entreprises non agri
coles 

Systeme d'information geographique 

Banque de donnees statistiques de 
l'OFS 

Registre electronique des PTT 

Union Europeenne 
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Avant-propos 

Le present ouvrage methodologique est destine a tous 
les utilisateurs de statistiques qui souhaitent acquerir 
les connaissances de base necessaires a leurs propres 
analyses ou qui s'interessent simplement a mieux 
comprendre les donnees chiffrees publiees. 

Parmi les informations contenues dans cette publica
tion, mentionnons notamment les definitions de ter
mes-cles de meme que les explications sur la portee 
de la statistique et sur les conditions a reunir pour 
realiser le recensement. Les questionnaires qui figu
rent en annexe renseignent sur les caracteres releves 
dans le cadre de ce dernier. Un chapitre consacre a 
l'organisation du recensement ainsi qu'a la methode 

'/ 

Aper~u des caracteristiques methodologiques du RE 95 

utilisee presente le deroulement chronologique des 
differentes phases du recensement, de la campagne 
d'information au depouillement et a l'exploitation des 
donnees en passant par la rfalisation effective du re
leve. D'autres points sont aussi abordes: indications 
detaillees relatives au premier geocodage des donnees 
du RE a l'echelle hectometrique, considerations sur la 
nouvelle Nomenclature generale des activites econo
miques (NOGA) et enumeration des modifications 
apportees aux definitions par rapport a d'anciens re
censements des entreprises. En outre, la publication 
offre une vue d'ensemble des informations et des pu
blications disponibles, definit les modalites de com
mande et enumere les services a meme de fournir des 
renseignements. 

Type d'enquete: enquete exhaustive 

Methode d'enquete: 

Unites interrogees: 

Unites statistiques: 

par voie postale, a l' aide de questionnaires 

siege principal de l'entreprise 

etablissements, entreprises 

Unites considerees dans l' exploitation des resultats: etablissements, entreprises, emplois 

Liste d'adresses utilisee: 

Nombre d'etablissements sollicites: 

Brauches prises en compte: 

Periodicite: 

Nomenclature utilisee: 

Jour de refärence: 

Participation: 

Office responsable: 

REE 

environ 500'000 

toutes les classes et tous les genres definis dans la NOGA a 
l'exception des sections P et Q dans leur ensemble. 

10 ans 

NOGA 

29 septembre 1995 

obligatoire 

OFS 

Bundesamt für Statistik {:~ Office federal de la statistlque Utticio federale dl statistlca 
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1 Introduction 

Le premier recensement föderal des entreprises s'est 
deroule en 1905. Le deuxieme a eu lieu 24 ans plus 
tard, soit en 1929, suivi dix ans plus tard par le troisie
me, en 1939. Ce n'est qu'a partir du quatrieme recen
sement, en 1955, que l'on a decide que cette enquete 
serait realisee tous les dix ans, ce qui a donc ete le cas 
en 1965, 1975 et, enfin, 1985. 

Le rythme decennal. de ces recensements ne permet 
plus de suivre les mutations toujours plus rapides que 
traversent l'economie et la societe. C'est la raison pour 
laquelle il a ete necessaire de mettre sur pied des 
enquetes complementaires a des intervalles plus courts 
afin d'actualiser le «Registre des entreprises et des 
etablissements» (REE). Les enquetes exhaustives cons
tituant une charge importante pour tous .les parti
cipants, il a ete decide d'executer ces nouvelles enque
tes au moyen d'un questionnaire simplifie. La premiere 
du genre a ete menee en 1991 (jour de reförence: 
30 septembre ). A l'avenir, ces dernieres seront realisees 
tous les trois a quatre ans, entre les grandes enquetes. 

Selon le plan de periodicite fixe, le RE95 est une 
grande enquete, qui recourt donc a un questionnaire 
detaille. 

Les recensements des entreprises portent, au titre 
d'enquetes globales, sur l'ensemble des unites pro
ductrices du pays, soit sur les exploitations agrico
les, sylvicoles, piscicoles et horticoles, sur les entre
prises industrielles, artisanales, commerciales, sur 
les entreprises de transports, sur les banques, les com
pagnies d'assurances et les autres services. Ils fournis
sent les donnees structurelles les plus importantes sous 
l'angle economique, social et spatial. 

, Comme le recensement des entreprises du secteur 
agricole(RE-AGR) necessite une methode de releve 
particuliere, les explications donnees ci-apres portent 
essentiellement sur le recensement realise dans les 
secteurs secondaire et tertiaire (RE-ENT). 

Dans le cadre du RE95, il a ete decide, pour des raisons 
budgetaires, d'ajourner le releve concernant le secteur 
agricole (RE-AGR) au printemps 1996. Les resultats 
de ce releve ont ete dansla mesure du possible integres 
dans la presentation des resultats du RE-ENT. 

2 Bases legales 

Depuis l'entree en vigueur de la loi du 9 octobre 1992 
sur la statistique föderale (LSF) et des ordonnances 
correspondantes du 30 juin 1993, les recensements des 
entreprises se fondent sur des bases juridiques claires 
et durables. Le recensement des entreprises de 1995 
figure dans l'annexe de l'ordonnance concernant 
l'execution des releves statistiques federaux. 
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3 Portee, jour de reference 

Comme les recensements des entreprises precedents, 
le RE 95 a porte sur l'economie dans son ensemble. II 
a donc englobe toutes les entreprises et tous les eta
blissemertts industriels, artisanaux et commerciaux, 
les services, les professions liberales, les administra
tions publiques, les assurances sociales et les organisa
tions sans but lucratif. En revanche, les menages pri
ves n'ont pas ete consideres comme des etablisse
ments, meme s'ils occupaient des gens de maison. On 
n'a pas non plus recense les representations diploma
tiques ou les organisations internationales a caractere 
administratif, ni les etablissements qui travaillaient 
moins de 20 heures par semaine au total. 

La delimitation par rapport au recensement des entre
prises du secteur agricole s'est faite sur deux plans: 

a) sur le plan de la branche 

Le recensement des entreprises du secteur agricole 
s'est fait au moyen d'un questionnaire a part; il a por
te sur les subdivisions suivantes de la NOGA: 

Section A: 
Division 01: 

Groupe 1: 
Groupe 2: 
Groupe 3: 

agriculture, sylviculture 
agriculture, chasse 
culture 
elevage 
culture et elevage associes. 

Les domaines suivants n'ont pas ete pris en considera
tion dans le recensement des entreprises du secteur 
agricole: 

Section B: 
Division 02: 

Groupe 4: 
Groupe 5: 

peche, aquaculture 
sylviculture 
services annexes a l'agriculture 
chasse. 

Ces domaines ont ete consideres dans le cadre du re
censement des entreprises des autres branches de 
l'economie. La methode appliquee et le formulaire 
utilise etaient les memes que pour les etablissements 
non agricoles. 

b) au sein des entreprises 

Le probleme de la delimitation entre l'agriculture et les. 
autres secteurs economiques peut se poser egalement au 
sein d'une entreprise. Citons a titre d'exemples les ma
gasins de fleurs des exploitations horticoles, les fromage
ries ou l'on pratique en plus l'engraissement d'animaux, 
les marchands de betail qui sont aussi agriculteurs, les 
marchands de vin qui sont aussi viticulteurs, les ecuries 
et les professeurs d'equitation, les exploitations agricoles 
des prisons, des höpitaux, etc. 

Dans tous ces cas, il a fallu trouver des solutions indi
viduelles: les .responsables du recensement des entre
prises du secteut agricole et ceux du RE 95 ont dü se 
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mettre d'accord. Pour leur faciliter la tilche, on apre
vu dans le questionnaire destine aux etablissements 
non agricoles une question sur les eventuels liens avec 
le secteur primaire. 

Toutes les informations demandees avaient trait au 
jour de reference, a savoir le 29 septembre 1995. 

4 Delimitation du secteur public 

La delimitation du secteur public a ete effectuee en 
recourant au modele de sectorisation des comptes na
tionaux et de la statistique financiere. 

Les unites economiques ont ete groupees dans six sec
teurs principaux: 

Entreprises 

privees 
publiques 

Collectivites publiques 

administrations 
etablissements 

_Assurances sociales 

privees 
publiques 

Menages prives 

Organisations privees sans but lucratif 

Etranger. 

La distinction entre collectivites publiques et entre
prises publiques etait particulierement importante 
pour le RE 95 dans la mesure ou ces dernieres ont 
re~u le questionnaire des entreprises privees et les 
collectivites publiques le questionnaire a .part destine 
au secteur public (voir chap. 11 et annexe 2). 

Les entreprises publiques comprennent les institutions 
qui d'une maniere generale: 

- sont delimitables du point de vue comptable et ont 
· une certaine dimension; 

- sont propriete publique a 50% au moins et dont la 
politique d'entreprise et les organes sont determi
nes et constitues avec la participation des autorites; 

- jouissent d'une certaine autonomie a l'egard des 
ad]Jlinistrations publiques; 

- produisent des biens et des services et les offrent 
sur le marche moyennant une contrepartie (emolu
ments, taxes, produit de la vente, contributions); 

- visent a etre rentables; 

Bundesamt für Statistik !{:~ 
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- accomplissent des täches ne relevant pas du droit 
de souverainete dans le domaine des transports et 
communications, de l'economie publique, de l'envi
ronnement et de l'amenagement du territoire. 

Les criteres complementaires suivants ont ete utilises 
pour l'attribution aux entreprises publiques: 

- institutions produisant des biens ou des services 
contre remuneration dans d'autres domaines que 
ceux qui sont mentionnes ci-dessus; 

- entreprises de production tenant une comptabilite 
complete et occupant plus de cinq personnes a 
plein temps. 

Exemples d'entreprises publiques: 

Service des eaux 
Centrales electriques 
Usines a gaz 
Usines d'incineration et d'ordures 
menageres 
Entreprises de transport 
CFF 
PTT. 

Les collectivites publiques comprennent: 

les administrations publiques, qui, d'une maniere 
generale: 

- accomplissent des täches souveraines ou offrent 
des biens et des services qui ne sont pas destines 
au marche; 

- accomplissent des täches de l'administration ge
nerale, de la securite publique, <le la formation et 
de la recherche, de la culture et des loisirs, de la 
sante et de la prevoyance sociale; 

- ne parviennent pas a couvrir completement leurs 
frais et sont donc finances surtout par des impöts 
et des redevances; 

- sont integres sur le plan comptable dans le comp
te administratif; 

- les institutions apparentees aux adniinistrations pu
bliques, qui d'une maniere generale 

- agissent au nom de l'Etat ou dont l'activite et 
la comptabilite sont definies et contrölees par les 
autorites dans une mesure preponderante; 

- sont financees principalement par des contribu
tions des pouvoirs publics ou des redevances re
levant des droits de souverainete, et sont au be
nefice d'une garantie de deficit de l'Etat. 

Les criteres complementaires suivirnts ont ete utilises 
pour l'attribution aux collectivites publiques: 

- execution d'une täche publique dans les domai
nes suivants: justice, education, formation, cultu
re, loisirs, sante et assistance sociale; 
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- entreprises prestataires de services qui sont pres
que exclusivement au service de l'administration; 

- entreprises de production n.e disposant pas d'une 
comptabilite complete ou occupant moins de 
cinq personnes a plein temps. 

Exemples de collectivites publiques: 
cantonales et communales 
Ecoles primaires et secondaires publiques 
Jardins d'enfants 
Ecoles professionnelles 
Höpitaux publics 
Penitenciers. 

5 Methode et organisation du recensement 

Le RE 95 est qualifie de grande enquete en raison du 
fait qu'il porte sur les trois secteurs economiques. Des 
informations detaillees ont ete diffusees prealable
ment sur ses buts et son deroulement en vue d'assurer 
une collaboration motivee des milieux interroges et 
des services impliques, et d'obtenir ainsi ~es donnees 
de bonne qualite. 

Par le biais de trois bulletins d'information et de do
cumentations destinees a des journaux professionnels, 
on a cherche a communiquer des informations ciblees 
aux groupes qui en avaient besoin ou qu'il s'agissait 
de motiver specialement (informations specifiques ci
blees ). 

Les trois categories de destinataires suivantes ont ete 
definies: 

- les milieux interroges (entreprises) 

les milieux participant et exen;ant une certaine .in
fluence sur les entreprises (associations, revues spe
cialisees, etc.) 

les milieux collaborant au recensement au plan ad
ministratif (cantons, communes, etc.). 

Comme dans les recensements precedents, les don
nees du RE 95 ont ete relevees ~ l'aide de question
naires. Ces derniers ont ete envoyes par la poste aux 
differentes unites interrogees (siege principal de l'en
treprise ); celles-ci ont ensuite utilise la meme voie 
pour faire parvenir les questionnaires remplis au ser
vice charge de les collecter. Les entreprises comptant 
de nombreuses succursales (chaines de kiosques, PTT, 
CFF, administrations cantonales) avaient la possibilite 
de livrer les dönnees demandees sur bande magneti
que. 

L'expedition des questionnaires par voie postale ne
cessite que l'on dispose d'un repertoire d'adresses aus
si complet et actuel que possible. Pour les recense
ments des entreprises, on a recours au Registre infor
matise des entreprises et des etablissements (REE). 
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Ce dernier comporte environ 650'000 adresses d'en
treprises des secteurs secondaire et tertiaire. Pour le 
RE 95, 492'505 adresses d'etablissements ont ete se
lectionnees (les adresses restantes sont notamment 
celles d'entreprises fictives). 

Dans une enquete ecrite, il est assez difficile de prodi
guer des conseils aux destinataires des questionnaires; 
il importe donc que ces derniers soient formules de 
maniere comprehensible et organises .de maniere clai
re. Ces deux elements ont une influence considerable 
sur la qualite des reponses et, partant, sur celle de la 
statistique. 

Le deroulement du RE 95 n'a pas ete le meme pour 
le secteur prive que pour le secteur public, notam
ment sur le plan de la mise a jour du registre des 
adresses utilise, a savoir le REE. 

Dans le secteur public, la mise a jour au niveau des 
administrations federales et cantonales a ete effectuee 
avec le concours d'intermediaires travaillant dans les 
administrations federales et cantonales. 

Dans le secteur prive, le REE a ete actualise par le 
biais de mises a jour continues et d'operations specia-
les. · 

La mise a jour continue s'est appuyee notamment sur: 

- la Feuille officielle du commerce; 

- les enquetes aupres de nouvelles entreprises: on a 
continue a en faire tous les trois mois, jusqu'au pre
mier trimestre de 1995. Elles ont permis de mettre 
a jour non seulement les adresses, mais aussi les va
riables, ce qui etait important pour les contröles de 
plausibilite du RE 95; 

- le TERCO (registre electronique des PTT): les mu
tations du TERCO ont ete comparees avec le REE 
jusqu'a la fin de la phase de mise a jour; 

- les registres cantonaux et municipaux: l'echange re
gulier de donnees tirees de registres cantonaux et 
municipaux qu'effectuent principalement les offices 
du travail et les offices de la protection de l'envi
ronnement a ete poursuivi. 

Les Operations speciales ont ete les suivantes: 

- agents des PTT: comme en 1985 et en 1991, la DG~ 
PTT a accepte que les facteurs collaborent a une 
campagne de mise a jour au cours de l'annee 1995; 

- succursales: les listes de succursales du REE ont 
ete rnises a jour pour toutes les entreprises comp
tant plus de cinq .succursales; on a egalement de
mande a ces entreprises sous quelle forme elles 
souhaitaient livrer les donnees du RE 95 (question
naire, disquette, bande magnetique, etc.); 

- associations professionnelles: les listes de membres , 
d'associations ont ete utilisees pour combler des la
cunes dans certaines branches professionnelles; 
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" cantons/communes: la mise a jour des listes des en
treprises par commune a permis d'anieliorer le 
REE avant la realisation du RE 95; 

- entreprises fictives: pour reduire la charge de tra
vail . et les frais, on a elimine les entreprises 
fictives(sans personnel) du registre des adresses uti
lise pour le RE 95. 

Le controle des questionnaires du secteur prive a leur 
retour a ete effectue en grande partie par l'OFS a 
Berne. 

Comme pour la procedure de mise a jour du REE, le, 
contröle des questionnaires du secteur public aux ni
veaux de la Confederation et des cantons a ete effec
tue par des intermediaires charges d'envoyer et de 
collecter les questionnaires ou les supports electroni
ques de donnees. 

Les donnees figurant sur les questionnaires collectes 
-ont ete saisies a l'aide d'un scanner a l'Office federal 
de l'infoimatique. Une fois lues, les donnees (egale
ment celles qui sont parvenues sur supports electroni
ques) ont ete transmises a l'OFS par modern. 

Le controle de plausibilite des donnees du RE 95 a ete 
effectue a deux niveaux: 

- niveau individuel: un premier contröle a porte sur 
les reponses donnees dans les.questionnaires collec
tes. A cet egard, on a cherche a: 
- depister les erreurs et les donnees invraisembla

bles dues au fait que le questionnaire a ete rem
pli ou saisi de maniere incorrecte, etc; 

- comparer les donnees concernant les etablisse~ 
ments/entreprises aux donnees correspondantes 
du recensement des entreprises de 1991 pour 
autant que de telles donnees existaient saus la 
meme forme. 

- niveau communal: le deuxieme contröle a porte sur 
les donnees au niveau communal (le niveau d'agre
gation le plus bas). 

A cette fin, l'OFS a examine, pour taute la Suisse, 
l'evolution des variables comparables entre 1991 et 
1995 par branche et par comi:nune, et a verifie les 
donnees presentant de fortes disparites. 

Chaque office statistique cantonal ou communal a 
re~u, a des fins de contröle, les resultats par branche 
de 1991 et 1995 pour la ou les communes relevant de 
sa competence. 11 s'est egalement vu remettre une 
presentation des resultats (avec adresses) au niveau 
des entreprises des secteurs public et prive. 

6 Definition des unites statistiques 
«etablissement» et «entreprise» 

Les exploitations portant sur de petites unites territo
riales font partie des plus importants objectifs du RE 
95. Elles se fondent sur l'«etablissement», une unite 
statistique qu'il convenait de delimiter clairement. 
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BFS OFS UST 

Office Mderal de la statistique Ufficio federale di statistica 

Le RE 95 n'a retenu que les etablissements qui pro
duisent ou reparent des biens ou fournissent des servi
ces, quelle que soit leur nature, pendant au moins 20 
heures par semaine, que cette activite soit remuneree 
ou non. En regle generale, les bätiments ( ou parties 
de bätiment), les terrains ou toute autre unite locale 
clairement delimitee ont ete consideres comme eta
blissement. Les elements decentralises de l'entreprise 
(par ex. les depöts, les etablissements auxiliaires, les 
bureaux, les services administratifs, les elements de 
l'entreprises sis dans une autre commune) ont chacun 
fait l'objet d'un questionnaire, pour autant qu'on y 
travaille au moins 20 heures par semaine. 

En revanche, tous les etablissements d'une entreprise 
situes dans la meme commune, separes uniquement 
par une rue, une voie de chemin de fer, une riviere, 
etc. ont ete consideres comme une unite locale et, par 
consequent, comme un etablissement unique. 

Les etabli~sements d'une meme entreprise situes sur 
le meme terrain, mais ayant des activites differentes, 
ont generalement ete saisis comme un etablissement 
unique et n'ont fait l'objet que d'un questionnaire. 

Les etablissements de differentes entreprises sur le 
meme terrain, dans un immeuble commercial ou un 
immeuble de bureaux ou un depöt commun, ont ete 
saisis separement. 

Les points de vente, les stands, etc. comprenant ou 
non des constructions, geres sur un meme emplace
ment, ont egalement ete consideres comme un eta
blissement; les independants exer~ant leur profession 
en divers endroits ont egalement re~u un questionnai
re, l'emplacement de l'etablissement etant alors leur 
propre domicile. 

Les chantiers n'ont ete consideres comme des etablis
sements que lorsqu'ils existaient depuis un certain 
temps et qu'ils avaient une assez grande envergure. 
L'UE a defini les criteres suivants auxquels les chan
tiers doivent satisfaire: 

- -duree prevue des travaux: plus de deux ans; 

- plus de 50 personnes occupees; 

- ( en partie) propre administration du personnel. 

Dans le cadre du RE 95, on a egalement demande des 
informations ayant trait a l'entreprise. Les sieges prin
cipaux d'entreprises comptant plusieurs succursales 
devaient aussi fournir des renseignements sur toutes 
les entreprises qui leur etaient subordonnees. En con
sequence, l'entreprise represente une unite statistique 
du RE 95 au meme titre que l'etablissement. 

Est consideree comme entreprise, au sens du droit prive, 
la plus petite unite juridiquement independante. Une 
entreprise peut compter un ou plusieurs etablisseme,nts 
( etablissement principal et ses succursales ou etablisse
ments annexes). 
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Dans les cas Oll une entreprise ne compte qu'un eta
blissement, les deux termes sont identiques. 

Dans les cas Oll une entreprise compte au moins deux 
etablissements, l'un d'eritre eux (par ex. la centrale, le 
magasin principal, la. direction de la societe, l'etablis
sement de production, etc.) est defini comme etablis
sement principal et les autres comme succursale ou 
etablissement annexe. · 

En droit public, la delimitation entre entreprise et 
etablissement n'est pas aussi univoque, raison pour la
quelle on ne parle generalement que d'etablisse
ments. 

Les recensements des entreprises sont des enquetes 
localisees. Le critere decisif n1est pas l'adresse postale 
de l'entreprise, mais l'emplacement effectif de l'eta
blissement, autrement dit la commune politique dans 
laquelle ce dernier est situe. Cette commune n'est pas 
forcement la meme que celle qui figure sur l'adresse 
postale. La numerotation des communes se fonde sur 

· la Liste officielle 1986 des commUnes de la Suisse, lis
te quiest mise a jour periodiquement. 

7 Definition des emplois pris en consideration 
Ont ete retenues toutes les personnes employees, le 
jour de refärence, dans un etablissement pris en consi
deration dans le recensement et travaillant au moins 6 
heures par semaine, que cette activite soit remuneree 
ou non. Les proprietaires et les collaborateurs fami
liaux travaillant au moins 6 heures par semaine comp
taient egalement au nombre de ces personnes. Cette 
restriction a permis d'eviter que les personnes occu
pees a titre accessoire dans une association, une fon
dation, une cooperative, un syndicat, un parti politi
que, un service public, etc. ainsi que les concierges et 
personnels de nettoyage occupes a titre secondaire 
soient eux aussi pris en compte, ce qui aurait rendu le 
recensement pratiquement impossible. 

Ont ete consideres comme personnes actives occupees 
les proprietaires, gerants, directeurs, pasteurs, inde
pendants, employes et salaries (a l'exception des per
sonnes travaillant a domicile ), apprentis, auxiliaires, 
personnes travaillant a l'exterieur (par ex. les mon
teurs, les chauffeurs, les representants) ainsi que les 
volontaires et les collaborateurs farniliaux. Ont egale
ment ete recensees les personnes absentes de l'eta
blissement le jour du recensement pour les raisons 
suivantes: service militaire, protection civile, maladie, 
accident, vacances, conge ou autres. 

Les pensionnaires de homes, de maisons d'education 
au· travail, etc. n'ont pas ete consideres comme des 
personnes actives occupees. 

Les interimaires (autrement dit les personnes engagees 
temporairement par l'intermediaire d'un bureau de pla
cement) ont ete recenses dans l'etablissement ou ils tra
vaillaient effectivement, non dans celui qui les a places. 
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Les etablissements qui ont dü introduire le chömage 
partiel ont classe leur personnel sur la base des horai-
res usuels de l'entreprise. · 

Les personnes se trouvant a l'etranger au moment du 
recensement (par ex. les monteurs, matelots, repre
sentants, etc.) n'ont ete recensees· dans l'entreprise 
qui les occupe que lorsque leur sejour a l'etranger ne 
depassait pas six mois. 

8 Nouvelle Nomenclature des activites 
economiques de Ja Suisse (NOGA) 

En raison de la globalisation croissante de l'econo
mie, les comparaisons internationales de parametres 
socioeconomiques sont de plus en plus importantes. 
Or, elles ne sont possibles que sur la base de defini
tions et de nomenclatures identiques. Depuis le RE . 
85, l'OFS se sert de la Nomenclature generale des ac
tivites economiques (NGAE 85), qu'il avait etablie 
pour ce recensement. On savait deja a cette epoque 
que l'ONU et la CE etaient en train de revoir et de 

· remanier leurs nomenclatures. Mais il ressortait du 
calendrier de cette revision que les nouvelles nomen
clatures ne seraient disponibles qu'en 1989 et en 1991. 
L'OFS s'est donc vu contraint de creer la sienne pour 
le RE 85; il s'est toutefois appuye sur celle de la CE 
dans la mesure du possible. 

Une nouvelle Nomenclature des activites economi
ques de la Suisse (NOGA) a ete etablie pour le RE 
95. Elle se fonde sur la Nomenclature des activites · 
economiques de la Communaute europeenne (NACE 
Rev. 1), qui est entree en vigueur a la fin de 1993. 
Comme la NACE Rev. 1 permet de passer aisement a 
la Classification Internationale Type, par Industrie, de 
l'ONU (CITI Rev. 3), la comparabilite est garantie. 

L'utilisation de la NOGA est obligatoire pour l'en
semble des producteurs de statistiques de la Confäde
ration .. Aussi la NOGA a-t-elle desormais une impor
tance primordiale dans le domaine de la statistique 
economique. Le RE 95 est le prernier et le seul recen
sement a presenter un codage complet des etablisse
ments selon la nouvelle nomenclature. 

La NOGA est une nomenclature a eing chiffres, dont 
les quatre premiers correspondent a la NACE Rev. 1, 
le cinquieme tenant compte des particularites suisses. 

La nouvelle nomenclature possede les caracteristiques 
suivantes: 

- elle est entierement compatible avec celle de la 
CE, la NACE Rev. 1; 

- sa comparabilite avec la nomenclature de 1985 est 
tres bonne; il existe un programme informatique 
pour proceder au recodage des activites; 

- elle est disponible en · allemand/fran~ais/anglais, 
sous forme de livre, sur supports electroniques ainsi 
que sur un serveur de nomenclature. 
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Il est possible d'effectuer des analyses longitudinales re
trospectives au niveau des branches en remontant jus
qu'au RE 85. Les codages des branches des RE 85 et 91 
ont ete ajustes sur ceux du RE 95. Pour des raisons liees 
a la technique des nomenclatures, les analyses de series 
chronologiques remontant plus loin dans le temps appa
raissent problematiques pour ce qui tauche les branches. 
En revanche, on peut obtenir des series chronologiques 
plus longues sur le plan geographique (niveau des com
munes et agregats de communes ). 

9 Criteres de ventilation des etablissements 
parbranche 

Pour pouvoir attribuer une unite statistique a une cer
taine position de la NOGA, il est necessaire de deter
miner au prealable l'activite principale de cette unite, 
en l'occurrence l'activite dans laquelle cette derniere 

. emploie le plus de personnel. 

Les unites statistiques dans lesquelles n'ont ete exer
cees que des activites auxiliaires (services internes tels 
que comptabilite, transport, entreposage, achats, re
parations, maintenance, etc.) ont ete .assorties du code 
propre a cette activite auxiliaire, a la condition töute
fois que cette derniere ait ete effectuee dans un lieu 
autre que l'activite principale. Si tel n'etait pas le cas, 
l'unit~ en question a re~u le meme code que l'unite a 
laquelle l'activite auxiliaire a ete fournie. 

Dans le cadre du RE 95, la ventilation en fonction de 
la brauche a ete effectuee au niveau des etablisse
ments. La brauche attribuee a une entreprise a ete de
terminee sur la base de l'agregation des etablisse
ments. composant l'entreprise; elle est celle qui, dans 
l'ensemble des etablissements de l'entreprise, occu
pait le plus grand nombre de personnes. 

L'activite economique a ete definie sur la base des in
formations livrees par les fournisseurs de donnees; ces 
derniers etaient pries de decrire le plus exactement 
possible les activites exercees ( en indiquant egale
ment l'activite principale) au niveau des etablisse
ments et des entreprises (voir annexe 1, qtJestions 3 et 
8.2). A cet egard, les informations demand·ees quant a 
l'entreprise dans son ensemble ont permis de contrö
ler la pertinence des indications specifiques aux eta
blissements de cette entreprise. Ensuite, l'OFS a pro
cede au codage de ces activites en fonction de la 
NOGA. 

10 Modifications par rapport aux RE 85 et 91 

- Le recensement de 1985 differait de celui de 1991 
pour ce qui tauche le nombre et l'etendue des cate
gories de taux d'occupation. Pour assurer la compa
rabilite des deux recensements, les resultats obte
nus en 1985 ont ete recalcules sur la base des defi
nitions du RE 91. 11 n'existe en revanche aucune 
difference sur ce point entre le RE 91 et le RE 95. 
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De la sorte, il est taut a fait possible de proceder a 
des analyses longitudinales concernant le taux d'oc
cupation sur la base des recensements de 85, 91 et 
95. 

- Dans le RE 95, tous les etablissements ont ete eo
des en fonction de la nouvelle Nomenclature des 
activites economiques de la Suisse (NOGA). Cette 
derniere n'est que partiellement comparable a l'an
cienne nomenclature. (NGAE 85). Pour etre en me
sure d'effectuer des analyses de series chronologi
ques, les donnees des RE 85 et 91 ont ete redefinies 
en fonction de la NOGA. 11 n'a cependant pas ete 
possible de proceder a une ventilation directe au 
niveau des categories de classification les plus de
taillees lorsque les definitions des deux nomencla
ture ne co'incidaient pas. 

- Dans le RE 95, les unites statistiques dans lesquel
les n'ont ete exercees que des activites auxiliaires 
ont ete assorties pour la premiere fois d'un code 
specifique aux activites auxiliaires concernees pour 
autant que ces unites soient situees dans un autre 
lieu que l'urtite a laquelle ces activites ont ete four
nies. Dans les recensements precedents, ces memes 
unites se voyaient attribuer le code de l'activite 
principale de l'entreprise, autrement dit le meme 
code d'activite que l'unite pour laquelle elles ont 
exerce des activites auxiliaires. L'activite auxiliaire 
a certes fait l'objet d'un codage complementaire, 
mais elle n'a pas ete prise en consideration dans la 
determination de l'activite principale d'une unite. 
Le changement de procede a eu a cet egard des in
cidences sur la structure des branches; il convient 
d'en tenir campte dans les analyses. 

- Une categorisation differente a ete introduite dans le 
RE 95 en ce qui concerne les emplois. En lieu et pla
ce de la categorie «emplois a plein temps», on a utili
se la categorie mixte «emplois a plein temps et a 
temps partiel», c'est-a-dire la somme de tous les em
plois a plein temps et a temps partiel. Cette maniere 
de faire a permis de tenir campte du nombre croissant 
d'emplois a temps partiel. L.es definitions et les me
thodes de calcul sont restees les memes que celles des 
recensements..precedents, raison pour laquelle il n'y a 
aucun probleme de comparabilite. Seule la valeur des 
differentes categories d'emploi dans les exploitations 
standards a change. Dans le RE 95, la categorie «em
plois a plein temps» a perdu de l'importance au profit 
de la nouvelle categorie mixte. 

11 Questionnaire 

Comme le RE 95 est une grande enquete, son question
naire est beaucoup plus complet que celui du RE 91. Le 
nombre des questions a ete reduit au strict necessaire 
pour limiter la charge de travail des fournisseurs de don
nees et de l'organe charge de l'execution du recense 
ment. Le contenu des questions a egalement ete con~u 
dans l'optique de menager les entreprises. 
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Un questionnaire a part pour le secteur public (voir cha
pitre 4) a ete introduit lors du RE 95; il est quelque peu 
simplifie par rapport a celui du secteur prive. II ne com
porte que des questions relatives a l'activite economi
que, au nombre d'emplois et a la nature juridique. Mal
gre son orientation specifique sur le secteur public, il est 
comparable au questionnaire destine au secteur prive. 

Ces deux questionnaires complets ainsi que les expli
cations s'y rapportant figurent dans les annexes 1 et 2. 
IIs comportent egalement les definitlons precises de 
tous les caracteres releves. 

12 Geocodage a l'echelle hecfometrique 
L'unite geographique normalement utilisee dans la 
statistique officielle, c'est la commune ou l'agregat de 
communes. Mais cette unite ne suffisait plus pour bon 
nombre de täches et de problemes nouveaux ayant 
trait par exemple a l'amenagement du territoire, a la 
protection de l'environnement ou a la planification du 
trafic. II a donc ete necessaire de definir des unites 
spatiales plus petites et plus flexibles. 

Le RFP 90 a fourni des donnees par hectare sur la po
pulation, les bätiments et les logements; ces dernieres 
seront desormais completees par des donnees econo
miques (etablissements, etc.). A cet effet, il a ete de
cide de geocoder tous les etablissements (aussi bien 
agricoles que non agricoles) dans le cadre du RE 95. 

Plusieurs arguments parlent en faveur d'une telle rea
lisation: 

Les presentations de resultats dans un large spectre 
de differenciations spatiales figurent parmi les princi
paux objectifs du RE 95. 

- II convient de tenir compte du besoin de disposer 
. d'une «geometrie spatiale variable» dans le contexte 
de la collaboration institutionnelle a differents ni
veaux et de creer une base permettant de repondre de 
maniere satisfaisante a la tendance a une flexibilisa
tion maximale. 

- Sur la base de la grille hectometrique, la taille et la 
delimitation des unites spatiales peuvent etre choisies 
librement en fonction du probleme et de l'echelle. 

- Les exploitations portant sur de petites unites spatia
les permettent d'obtenir des donnees statistiquement 
precises et de localiser ces demieres de maniere plus 
exacte. Cela est particulierement important pour les 
contenus representes lorsque l'on reporte des valeurs 
moyennes relatives a des _surfaces de reference non 
homogenes. 

- Les resultats concemant des petites unites territoria
les constituent des bases de decision indispensables 
dans la planification, par exemple dans l'amenage
ment local ( distance entre les maisons d'habitation et 
la pharmacie, le medecin, le centre commercial, l'ac
ces aux transports publics les plus proches), la planifi
cation du trafic, etc. 
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- A la difference des unites politiques, les unites spatia
les sous la forme d'hectares ou de kilometres carres 
restent stables a long terme, ce qui garantit la compa
rabilite necessaire pour les analyses longitudinales. 

Le geocodage comprend l'enregistrement des empla
cements des etablissements et des exploitation:s dans 
les coordonnees nationales a l'aide d'un point de refe
rence geographique. 

Les variables individuelles du recensement ont ete 
agregees et les indications disponibles sous forme 
d'agregats d'hectares ont ensuite ete enregistrees dans 
une banque de donnees par le service GEOSTAT 
(Section de l'utilisation du territoire ). 

Un systeme d'information geographique (SIG) per
met au service GEOSTAT d'effectuer des analyses de' 
donnees spatiales sur mesure et de realiser des pre
sentations de toutes les unites spatiales sur une base 
communale et hectometrique. 

Par le biais des donnees du RFP, GEOSTAT dispose, 
pour l'ensemble du territoire suisse, d'informations a 
l'echelle hectometrique dans les domaines de la popu
lation, des bätiments et des logements. 

Les resultats du RE 95 viendront s'y ajouter a partir 
de 1997. 

Les variables suivantes du RE 95 seront disponibles a 
l'echelle hectometrique: 

- activite economique: 5 niveaux selon la NOGA 
(734 classes au max.) 

- nombre de personnes occupees: sexe, taux d'occupa
tion 

- nombre d'etablissements 

- creation d'un etablissement: moment ou periode; 
motif de la creation (nouvel etablissement, change-
ment d'emplacement, autres) ' 

- commerce de detail: surface de vente, forme de vente. 

L'annexe 3 comporte une description detaillee des re
gles servant a determiner les emplacements des entre
prises et etablissements dans le secteur non agricole. 

13 Diffusion des resultats 

(Des informations concernant le programme de publi
cation de l'OFS en general et du RE 95 en particulier 
figurent sur la troisieme page de c;:ouverture de la pre
sente publication.) 

La diffusion des resultats statistiques vise a proposer a 
un !arge public interesse les informations souhaitees 
sous une forme comprehensible et a des prix abordables. 

A cet egard, l'OFS distingue trois groupes-cible ( cf 
OFS: Zwischenbericht Verlegerisches Konzept BFS; 
non publie): 
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- les scientifiques et les chercheur~ 

les decideurs 

- le public interesse. 

La liste des informations diffusees a propos du RE 95 
est subdivisee en trois groupes selon le support utilise. 

• Documents imprimes 

- Communiques de presse, Actualites OFS 

Les communiques de presse servent a transmettre 
de premieres informations concernant les resultats 
d'une statistique. Ils visent a porter rapidement les 
nouveaux resultats statistiques a la connaissance du 
public; ils contiennent egalement des indications 
relatives aux publications a paraitre et aux person
nes a contacter pour obtenir des renseignements 
supplementaires. 

Groupe-cible: public interesse 

- Programme standard de tableaux 

Une partie des tableaux du programme standard 
(annexe 4) figureront dans certaines publications 
enumerees ci-apres. Des tableaux peuvent etre en
voyes sur demande. Les resultats du recensement 
des etablissements agricoles seront inclus dans la 
mesure du possible. 

- Serie de publications «Statistique de la Suisse» 

Cette serie publiee par l'OFS couvre 19 domaines. 
Le RE fait partie des domaines «Emploi et vie. acti
ve» et «Production, commerce et consommation». 
Les publications suivantes lui sont consacrees: 

- Ouvrage methodologique (bases du recensement) 

- Volumes de tableaux 

Ils comprennent pour l'essentiel des extraits non com
mentes du programme standard de tableaux. 

a) Volumes geographiques et thematiques 

- Vue d'ensemble suisse 1985/1991/1995. Etablisse
ments, entreprises et emplois selon le genre d'acti
vite economique, la taille des etablissements et le 
taux d'occupation. 

- Les cantons: comparaison 1985, 1991, 1995. Etablis
sements et emplois selon le genre d'activite econo
mique et le taux d'occupation. 

- Les communes: comparaison 1985, 1991, ,1995. Eta
blissements et emplois selon un choix · de divisions 
economiques et selon les secteurs. 

Groupes-cible: les volumes de tableaux sont destines a 
un large public desireux de s'informer de maniere 
simple sur les plus importants resultats statistiques 
disponibles dans son domaine d'interet. 
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b) Volumes thematiques et analytiques 

Les themes suivants seront probablement etudies: 

les PME (petites et moyennes entreprises) 
- les disparites regionales 
- la concentration des entreprises 
- le commerce de detail 
- le secteur public 

Groupes-cible: en premier lieu les scientifiques et les 
chercheurs desireux de disposer d'informations et 
d'analyses approfondies concernant une thematique 
bien definie. · 

- Annuaire statistique de la Suisse 

Les· articles consacres au RE 95 paraitront pour 
l'essentiel dans l'Annuaire statistique de 1998, qui 
sera publie en decembre 1997. 

- Annuaires statistiques internationaux 

Sont envisagees en premier les publications d'EU
ROSTAT, de.l'OCDE et de l'ONU. 

- articles de presse dans des publications etrangeres 

- communication, sur demande, de tableaux et d'ex-
ploitations speciales 

communication de tableaux sur demande: cette pro
cedure concerne les tableaux existants (programme 
standard) pouvant etre utilises pour repondre a des 
demandes individuelles. 

Exploitations speciales: il s'agit d'exploitations qui 
sont etablies specialement pour repondre a une de
mande individuelle. 

- Representations cartographiques 

Les cartes thematiques font ressortir certains ele
ments dominants dans une unite spatiale et permet
tent ainsi d'etablir des comparaisons territoriales. 

Ces cartes sont utilisees notamment dans des publi
cations, des conferences, etc. 

Groupes-cible: les representations cartographiques 
sont particulierement utiles pour faire connaftre a 
une large echelle des donnees et des tendances fon
damentales ayant trait a notre espace. Elles consti
tuent par exemple des supports pedagogiques 
eprouves. 

• Diffusion par voie electronique 

La diffusion par voie electronique a pour grand avanta
ge d'offrir aux destinataires la possibilite de traiter direc
tement les donnees re~ues. Les formats disponibles (par 
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ex. ASCII) permettent d'importer sans difficulte le ma
teriel dy donnees dans les programmes les plus usuels de 
calcul pour la realisation de tableaux et de graphiques. 

Groupes-cible: ce type de diffusion s'adresse aussi 
bien aux milieux professionnels que prives. 

- donnees accessibles en ligne 
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- STATINF: banque de donnees publique propo-
sant un choix d'informations a tous les utilisa
teurs dispo~ant de l'infrastructure informatique 
necessaire. 

- INTERNET: la definition de l'offre est eri cours. 

- BD-REE: la banque de donnees du Registre des 
entreprises et etablissements sera mise a jour a 
l'aide des donnees provenant du RE 95. Les offi
ces statistiques regionaux disposant de l'infras
tructure informatique necessaire ont la possibili
te d'interroger cette banque de donnees. 

- Disquettes, cassettes, CD 

- Quelques donnees spatiales du RE 95 a l'echelle 
hectometrique peuvent etre obtenues aupres du 
service GEOSTAT (cf. chapitre 12). 

• Diffusion orale 

Les renseignements donnes par oral peuvent porter 
sur l'ensemble des donnees disponibles pour autant 
que la protection des donnees soit respectee. Ils per
mettent au public d'obtenir rapidement des informa
tions sur tel ou tel sujet. Ils jouent a ce titre un röle 
important da.ns le cadre de la diffusion des resultats 
(voir troisieme page de couverture). 

Emoluments 

L'ordonnance du 30 juin 1993 sur les emoluments 
pour les prestations de services statistiques des unites 
administratives federales est applicable en la matiere. 
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Recensement federal des entreprises de 1995 

Recensement 
des etablissements 
et des entreprises 
du 29 septembre 1995 · 
Ulilisez. s.v.p. un stylo noir ou bleu fonce, 

alignez ies chiffres a droite 

et cochez les cases de la faqon suivante: 

Pour tous renseignements veui!lez vous adresser a: 

1 I 12151 
oui D 

1······-········································ 

- Biens, marcl1andises fabriques: ----------~---------------------

- Monta9e de biens, de marchandises: ------------------------------

- Cornrnerce de gros de:----------------------------------

.. Comm1"r"P de detail de· ........................................................................................................................... · ......................................................................................................... · .......................................... . 

~ L:.:....C"'-'-'-~"-"---"=="'""-:~~~~~.c....c.~=...cc...=c~c..=~=-'-'==~=~""""'""-===~~...:.;_::_c;_~"-"-~-"'~'-=-"'~·="~~~~-"-" 

Selon l'Ordonnance concernant l'execution des releves statistiques 
federaux du 30 juin 1993, il est obligatoire de remplir ce questionnaire. 
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Explications relatives au questionnaire 
Les reponses figurant dans le questionnaire seront saisies par lecture optique. Nous vous serions reconnaissants de remplir le 
questionnaire lisiblement et en utilisant un stylo noir ou bleu fonce. De ce fait, votre travail (moins de complements d'information) 
et celui de l'OFS en seront simplifies. 

Explications relatives au recensement des entreprises de 1995 
Utilisation et protection 
des donnees 

Portee 

Les donnees collectees sont uniquement utilisees a des fins statistiques et, pour partie, a la mise 
a jour du Registre des entreprises et des etablissements gere par !'Office föderal de 1a 
statistique. Les donnees ne seront en aucun cas utilisees a 'des fins administratives. La protection 
des donnees est regie par !es dispositions des articles 14 a 17 de la loi sur la statistique föderale; 
ces dernieres precisent que !es donnees ne peuvent etre publiees que sous une forme qui ne 
permet pas l'identification des etablissements ou des entreprises concernes. 

Le recensement des entreprises de 1995 est un releve exhaustif concernant l'ensemble de 
l'economie suisse. II porte sur tous les etablissements non agricoles des secteurs prive et public. 
Toutes les informations recensees doivent se rapporter au 29 septembre 1995 (jour de 
reförence ). 
Les entreprises ou les etablissements dont !es activites sont deployees a la fois dans le secteur 
agricole et dans le secteur non agricole (par ex. un höpital avec une exploitation agricole 
attenante) ne doivent denombrer, dans le questionnaire, que leurs employes occupees dans 
le secteur non agricole . 

. Un questionnaire doit etre rempli pour chaque etablissement. L'etablissement est ici defini 
comme une unite locale geographiquement distincte Oll une activite est exercee au moins 20 
heures par semaine, a titre principal ou a titre accessoire, par une ou plusieurs personnes. Par 
unite locale geographiquement distincte, on entend des bätiments, des complexes de bätiments 
ou des parties de bätiment Oll une entreprise deploie son activite. Un complexe de bätiments 
de la meme entreprise separe uniquement par une rue, une voie de chemin de fer, une riviere, 
etc. est aussi considere comme une unite locale pour laquelle il ne faut remplir qu'un 
questionnaire. 

Un etablissementunique, c'est-a-dire un etablissement sans etablissement secondaire, doit repondre aux points 1 a 7 et 9 a 13. 
Un etablissement principal doit repondre a tous les points. 
Un etablisseinent secondaire ne doit repondre qu'aux points 1 a 7 et au point 13. 

Explicafüms relatives aux diverses questions 

Question 2 
II n:e faut repondre a cette question que si la localisation 
preimprimee est incorrecte. Par localisation d'un etablissement, 
on entend .la commune politique dans laquelle celui-ci est situe. 
Cette commune n 'est pas forcement la meme que celle qui figure 
sur l'adresse postale. 

Question 3 
3.1 
L'activite economique indiquee doit correspondre a l'activite 
principale effective de l'etablissement (celle qui occupe le plus 
grand nombre de personnes); eile peut donc etre differente de la 
raison sociale indiquee sur l'adresse postale. Nous vous prions 
d'eviter les termes generaux et de fournir des indications aussi 
detaillees que possible. Par exemple, ecrivez 
• a la place de fabrication d'objets metalliques: fabrication 

de serrures, fabrication de vis et de clous; 
• a la place de vente de denrees alimentaires: vente de 

viande et de charcuterie, vente de produits laitiers, vente en 
gros de fruits, de legumes; 
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• a la place de sante publique: hopital universitaire, clinique 
psychiatrique, soins a domicile. 

A la question concernant le lieu de travail, seuls les etablis
sements dont l'activite change regulierement de lieu (par ex. !es 
marchands sur !es marches ou !es forains) doivent cocher la 
reponse „sans lieu fixe". Au contraire, les etablissements qui 

.emploient des agents d'assurances, des monteurs, des re.presen
tants ou des reviseurs-comptables, etc. doivent cocher la 
reponse „dans un lieu fixe". 

3.2 

Le but de cette question est de permettre a !'Office föderal de la 
statistique de mieux preciser, en relation avec les reponses 
donnees au point 3.1, l'activite economique principale de 
l'etablissement; cela permet d'eviter d'eventuelles demandes 
d'informations complementaires. 



Les definitions suivantes s'appliquent aux entreprises commer
ciales: 
Le commerce de gros vend des marchandises uniquement a des 
entreprises qui !es revendent en l'etat ou qui !es transforment. 

Le commerce de detail, quant a lui, vend des marchandises 
principalement a des menages et a d'autres petits acheteurs. 

Font partie des «autres services fournis» les services proposes 
dans les domaines suivants: transport, hebergement et restaura
tion, consultation et planification, culture et affaires sociales, 
education et sante, finances, assurances, de meme que !es 
services personnels et l'administration publique. 

Sont consideres comme biens/marchandises fabriques exclusi
vement a l'usage interne les produits qui sont utilises uni
quement au sein de la meme entreprise. 

Les services administratifs .et !es departements informatiques 
des entreprises sont des exemples de services destines 
exclusivement a l'usage interne de ces dernieres. 

Question 4 
Creation de l'etablissement: date · a Iaquelle ce dernier a 
commence son activite actuelle a cette adresse. Par adresse, on 
entend ici l'immeuble ou le complexe d'immeubles dans Iequel 
l'activite est exercee. 
Un changement fondamental de l'activite principale est 
assimile a l'ouverture d'un «nouvel etablissement». Ce n'est en 
revanche pas le cas si l'etablissement ne fait que changer de 
proprietaire Oll de gerant. . 

Question 5 
Les diverses rubriques de Ja question 5 forment Ja partie 
centrale du recensement des entreprises. Le but principal de 
cette enquete est de determiner le nombre des personnes 
occupees et de les ventiler selon differents criteres. 

5.1 
La duree du travail hebdomadaire dans l'etablissement se 
rapporte en general au temps de. travail fixe par la convention 
collective.de travail. En l'absence de convention collective de 

. travail, on .se fonde sur le nombre d'heures que la majorite des 
personnes occupees a plein temps effectuent habituellement 
par semaine. Les etablissements qui ont dü recourir a des 
reductions d'horaires repartissent leur personnel sur la bas(,! des 
horaires non reduits. 

Dans !es ecoles, on considere que la duree habituelle de travail 
hebdomadaire est le nombre d'heures effectuees dans l'admi
nistration de l'ecole, meme si l'horaire a plein temps des 
enseignants comporte moins d'heures. Dans !es cabinets 
medicaux ou dans les bureaux des personnes exer~ant des 
professions liberales, la duree de reference est celle du 
personnel salarie occupe a plein temps. 

II faut indiquer !es minutes en chiffres absolus; pour 42 heures 
et demie, on ecrira donc 42 h 30 min. et non 42,50 ou 
42Y2 heures. 

5.2 

II convient de repartir les personnes occup6es selon Je sexe, 
l'origine et la duree hebdomadaire de travail. Parmi les 
personnes occupees a temps partiel, on ne compte que !es 
personnes - retribuees ou non - qui travaillent au moins 6 heures 
par semaine. 

Font notamment partie des personnes occupees !es patrons, les 
directeurs, !es gerants, les independants, les employes et !es 
ouvriers, les apprentis, les collaborateurs retraites, les auxiliai
res, les personnes travaillant a l'exterieur (monteurs, represen-

tants, etc.) ainsi que les stagiaires et les collaborateursfamiliaux 
non payes. Les travailleui's a domicile n'entrent pas en 
consideration. 11 ne faut pas oublier de compter les personnes 
absentes le jour du recensement (le 29 septembre 1995) pour 
cause de service militaire, de maladie, d'accident, de vacances, 
de conge ou pour d'autres raisons: 

1 

Les apprentis doivent toujours etre consideres comme des 
personnes occupees a plein temps et, de ce fait, etre inscrits dans 
Ja categorie reservee aux personnes occupees «pendant au moins 
90% de la duree du travail indiquee sous 5.1». 

Les etablissements qui ont dü recourir a des reductions 
d'horaires repartissent les personnes qu'ils occupent selon leurs 
taux d'occupation en situation de plein emploi. 

Les enseignants ayant un poste complet sont consideres comme 
des personnes occupees a plein temps meme si le nombre 
d'heures d'enseignement est inferieur a celui de la duree 
habituelle du travail dans l'administration. Les enseignants 
travailla,nt a temps partiel sont repartis selon leur taux 
d' occupation. 

Les pensionnaires de homes, de maisons d'education au travail, 
etc. ne sont pas consideres comme des personnes occupees si 
leur activite s'inscrit avant tout dans un cadre therapeutique. 

Les collaporateurs interimaires doivent etre comptes dans 
l'etablissement ou ils travaillent et non dans celui qui !es place. 

5.3 
La meme personne peut figurer dans plusieurs categories. 
Exemple: une personne au benefice d'un permis C qui est en 
apprentissage. 

• Saisonniers 
Personnes de nationalite etrangere qui sont en possession 
d'un permis de sejour de duree limitee (permis A) et qui sont 
engagees pour une saison (pas plus de neuf mois) par une 
entreprise a caractere saisonnier (par ex. dans .la construc
tion, 1a restauration ou l'hötellerie). 
Travailleurs pour une courte duree 
Personnes de nationalite etrangere qui sont en possession 
d'un permis de sejour de duree limitee (permis L). 

• Residents a l'annee 
Personnes de nationalite etrangere qui sont en possession 
d'un permis de sejour d'une duree limitee a un an, 
renouvelable (permis B). 

• Etrangers etablis 
Personnes de nationalite etrangere qui sont en possession 
d'.un permis de sejour de duree illimitee (permis C). 

• Frontaliers 
Personnes de nationalite etrangere qui rentrent chaque jour 
a leur domicile situe dans un pays voisin. Ces personnes 
sont en possession d'un permis de travail pour frontaliers 
(permis G). 

• Requerants d'asile 
Personnes de nationalite etrangere dont la procedure de 
demande d'asile est en cours (permis N). 

Etrangers provisoirement admis 
Personnes de· nationalite etrangere qui ne sont pas en 
possession d'un permis de sejour, mais dont on ne peut exiger 
qu'elles retournent dans leur pays d'origine (permis F). 



• Apprentis (y compris formation elementaire) 
Sont consideres comme apprentis !es personnes de 15 ans 
revolus, qui ont termine leur scolarite obligatoire et qui, sur 
Ja base d'un contrat d'apprentissage, apprennent un metier 
reglemente par Ja loi fäderale sur Ja forma~ion professionnel
le ou par une loi cantonale analogue. L'apprentissage est 
d'une duree minimale de deux ans. 

La formation elementaire procure aux personnes dont les 
aptitudes sont plutöt manuelles !es connaissances necessaires 
a Ja maitrise de procedes simples de fabrication ou de travail. 

• Personnel interimaire 
Personnes engagees temporairement par l'intermediaire 
d'une agence, pour un emploi non permanent. Sont comptes 
egalement ici !es chömeurs occupes dans des programmes 
d'occupation de duree limitee. 

Question 6 
Cette question est destinee uniquementau commerce de detail 
(definition donnee dans les explications relatives au point 3.2). 

6.1 
Les indications concernant la surface occupee par le secteur des 
denrees alimentaires portent non seulement sur Je secteur 
«food» mais aussi sur le secteur «near-food» (produits de 
nettoyage et de lessive, articles de soins d'hygiene, papier WC 
et papier-menage, parfumerie, etc.). 

6.2 
• En libre service: commerce de detail n'employant pas de 

personnel de vente ou employant uniquement un person
nel peu qualifie. Exemple: supermarche. 

• Avec l'aide du personnel de vente: commerce de detail 
realisant la majeure partie des ventes par l'intermediaire d'un 
personnel de vente qualifie. 

• A un stand, au marche: vente sur des marches heb
domadaires, vente de comestibles a des stands soumis au 
regime d'une autorisation ainsi que sur des marches annuels, 
vente de produits artisanaux sur des marches annuels et des 
marches artisanaux, vente sur des marches aux puces. 

Question 7 
7.1 
Un etablissement unique ne contröle pas d'autres etablisse
ments et n'est pas subordonne a un autre etablissement. II 
possede sa propre personnalite juridique. -
Un etablissement principal (siege administratif) est un etablis
sement qui, au sein d'une meme entreprise, dirige et coordonne 
les activites des autres etablissements. 
Une succursale ou etablissement secondaire est un etablis
sement qui, au sein d'une meme entreprise, est subordonne a 
l'etablissement principal. 
Un etablissement principal qui n'aurait pas de succursales en 
Suisse (uniquement a l'etranger) est assimile, au sens du present 
recensement, a un etablissement unique. ll en va de meme d'une 
succursale suisse subordonnee a une entreprise etrangere. 

La question 7.1 a pour but de permettre d'etablir clairement les 
liens entre les divers etablissements. Nous avons en consequence 
besoin d'informations detaillees. Si la place a disposition n'est 
pas suffisante, veuillez joindre une liste separee des autres 
etablissements. 

7.2 
Si l'etablissement est un ·etablissement unique, passez directe
ment au point 9. 
Si l'etablissement est un etablissement secondaire, passez 
directement au point 13. 

Question 8 
Ne repondre a cette question que si l'etablissement est 
l'etablissement principal d'une entreprise comprenant au moins 
2 etablissements. Elle permet de comparer le nombre de 
personnes occupees et l'activite economique des differents 
etablissements de l'entreprise. 
Le noinbre des personnes occupees par l'entreprise doit etre 
superieur a celui des personnes occupees mentionne au point 5.2 
(personnes occupees par l'etablissement). 

Question 9 
Ne repondre a cette question que si l'etablissement est un 
etablissement unique ou un etablissement principal. 

9.1 
Priere de declarer le chiffre d'affaires de la derniere periode 
comptable (bilan döture entre le 1.5.1994 et le 30.4.1995). 
Le chiffre d'affaires doit etre indique en milliers de francs, p. ex. 
100'000 fr. = 100; 109'499 fr. = 109; 109'500 fr. = 110. 

Par chiffre d'affaires, on entend: 

a) dans l'industrie, la construction, les arts et metiers 
Les recettes globales nettes provenant de la fabrication (y 
compris celles provenant de la commercialisation et de 
prestations de service fournies a des tiers), des travaux de 
construction (prestation de travail); recettes nettes, c'est-a
dire apres deduction de l'IChAffV A, de l'impöt sur Je tabac 
et sur la biere, des droits de monopole sur l'alcool ainsi que 
des escomptes, des rabais et autres reductions. 

b) dans le commerce 
Les recettes globales nettes provenant des ventes de 
marchandises (y compris les services de courtage); recettes 
nettes, c'est-a-dire apres deduction de l'IChAffV A, de 
l'impöt sur Je tabac et sur la biere, des droits de monopole sur 
l'alcool ainsi que 'des escomptes, des rabais et autres 
reductions. 

c) dans le secteur des services 
Les recettes globales nettes telles que les honoraires, !es 
commissions, les recettes provenant de la location, du 
leasing, du courtage et de l'administration, des transports de 
voyageurs et de marchandises, des billets d'entree, des 
abonnements, des ecolages, des cotisations, des travaux de 
reparation et d'entretien, etc. ainsi que les recettes provenant 
d'eventuelles ventes de marchandises; recettes nettes, c'est
a-dire apres deduction de l'IChAffVA, des escomptes, des 
rabais et autres reductions. 

d) dans la restauration et l'hötellerie 
Les recettes globales realisees dans les services höteliers, la 
restaui-ation, etc. (par ex. hebergement, parking, installa
tions thermales, cuisine, cave, kiosque, minibar, etc.) apres 
deduction de la TV A, des taxes de sejour, des taxes 
d'hebergement et des taxes de eure. 

e) dans les banques et les societes financieres 
Les recettes provenant du solde des interets (interets actifs ./. 
interets passifs), le solde des commissions (produit ./. char
ge), !es recettes tirees du change, des effets de change et des 
papiers monetaires, les recettes provenant du commerce des 
devises et des metaux precieux ainsi que le revenu des titres 
et des participations. 

f) dans les assurances 
Assurance-vie et assurance de dommages: primes encaissees 
apres deduction des rabais et des ristournes consentis dans 
les assurances directes en Suisse. 

Reassurance: primes encaissees apres deduction des rabais et 
des ristournes consentis dans !es affaires de reassurance 
directe._ 



9.2 
Par exportations, on entend les recettes provenant de~ ventes 
directes de biens, de produits et de services a des entrepnses, des 
institutions et des personnes physiques etablies hors de nos 
frontieres. Les exportations concernent le commerce de biens et 
de services depuis notre pays vers les autres pays et n'incluent 
donc aucunement les ventes a des touristes etrangers sejournant 
en Suisse. 
Par importations, on entend les depenses encourues pour des 
achats directs de biens, de produits et de services proposes par 
des entreprises, des institutions et des personnes physiques 
etablies a l'etranger. ' 
Les exportations et les importations doivent etre rapportees au 
chiffre d'affaires. 

Question 10· 
Vente de biens et/ou de services 
Les institutions et les entreprises qui vendent en general leur 
production contre remuneration et realisent ainsi des excedents 
ou couvrent tout au moins leurs frais de production en 
degageant un benefice sur leur chiffre d'affaires doivent 
repondre a cette question par !'affirmative. II en va de meme des 
entreprises qui ont pour activite principale de fou~nir . des 
services a d'autres entreprises en echange de contnbut10ns 
volontaires ou obligatoires (associations economiques ou 
professionelles). 

Contributions volontaires et/ou revenus de Ja propriete 
Cette categorie concerne les organisations essentiellement a but 
non lucratif au service des menages, autrement dit les societes, 
les föderations et les associations qui poursuivent des buts 
d'interet general Oll qui defendent certains interets de leurs 
membres ou les interets d'autres groupes de population et dont 
les ressources proviennent pour la plus grande partie de 
cotisations. Exemples: Pro Juventute, les syndicats, les associa
tions religieuses, certaines organisations culturelles, les clubs 
sportifs. 

Subventions ou transferts provenant 
d'une ou plusieurs collectivite(s) publique(s) 
Cette categorie concerne les entreprises qui assument des 
fonctions d'administration publique ou qui proposent des biens 
et des services qui ne sont pas destines au marche. II s'agit 
d'entreprises a:uvrant dans les domaines de l'administration 
generale, de la securite publique, de la formation et de la 
recherche, de la culture et des loisirs ainsi que de 1a sante et de 
Ja prevoyance sociale. Comme ces entreprises ne couvrent pas 
pleinement leurs frais de fonctiomiement, elles sont financees 
avant tout par des subventions provenant d'impöts et de 
redevances publiques. Par „collectivites publiqu'es", on entend 
ici: Ja Conföderation, les cantons, !es districts, les communes, Jes 
communes municipales, !es communes bourgeoises, !es bour
geoisies, !es paroisses (sauf si elles sont de droit prive) .et les 
gouvernements etrangers. 

Question 11 
11.2 
Les entreprises dont plus de 10% du capital est detenu par une 
eiitreprise Oll institution etrangere repondent «<;iui» a cette 
question. Cela vaut egalement pour !es entrepnses _dont la 
participation etrangere superieure a 10% est repartie entre 
plusieurs investisseurs. 

Question 12 
12.1 
Ne repondre a cette question que si la nature juridique indiquee 
est incomplete ou fausse. II importe de mentionner la natu~e 
juridique effective de l'entreprise et non pas cell~, parf01s 
differente, qui pourrait apparaitre dans sa ra1son soc1ale. 

Natures juridiques de droit prive 
• Raison individuelle 
• Societe simple 
• Societe en nom collectif 
• Societe en commandite 
• Societe en commandite par actions 
• Societe anonyme 
• Societe a responsabilite limitee 
• Societe cooperative 
• Association 
• Fondation 

Natures juridiques de droit public 
• Administration föderale 
• Administration cantonale 
• Administration de district 
• Administration communale 
• Corporation de droit publi~ 
• Eglise 
• Administration ou entreprise publique etrangere 
• Organisation internationale 
• Etablissement föderal 
• Etablissement cantonal 
• Etablissement de district 
• Etablissement communal 

On restreint ici le sens de l'administration (föderale, cantonale, 
de district ou communale) a la chancellerie, aux departements et 
a leurs subdivisions, c'est-a-dire a toutes !es unites administra
tives qui dependent directement du gouvernement. On englob_e 
egalement dans l'administration toutes les instances du pouv01r 
judiciaire. 

Les etablissements {föderaux, cantonaux, de district ou commu~ 
naux) sont des institutions administratives de. dr~it public qm 
ont ete creees en vue de remplir durablement certames täches et 
qui sont gerees comme des entreprises independantes. Ils peut 
s'agir' notamment d'institutions etatiques autonomes des 
domaines de Ja sante, de la securite sociale et de l'education (par 
ex. höpitaux, ecoles) ainsi que des transports et de l'approvision
nement. 

Les corporations de droit public sont Je plus souvent des 
groupements d'unites de droit public crees en vue de realiser des 
täches communes. Les contrats de droit public, !es contrats 
d'aclhesion et les syndicats intercommunaux font partie de ces 
corporations. II en est de meme des communes bourgeoises, des 
bourgeoisies et des institutions telles que !'Office national suisse 
du tourisme. 

12.2 
La participation majoritaire des collectivites publiques con
cerne en premier lieu Je capital d'exploitation. 
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de l1administration publique 
du 29 septembre 1995 
Utilisez s.v.p. un slylo noir ou bleu fonce,. 

alignez les chiffres a droite 

et coci1ez les cases de la fa9on suivante: 

Pour tous renseignements veuillez vous adresser a: 

1 T 12151 
oui ~ 
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Selon l'Ordonnance concernant l'execution des releves statistiques 
federaux du 30 juin 1993, il est obligatoire de remplir ce questionnaire. 
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Explications relatives au questionnaire 
Les reponses figurant dans le questionnaire seront saisies par lecture optique. Nous vous serions reconnaissants de remplir le 
questionnaire lisiblement et en utilisant un stylo noir ou bleu fonce. De ce fait, votre travail (moins de complements 
d'information) et celui de l'OFS en seront simplifies. 

Explications relatives au recensement des entreprises de 1995 
Utilisation et protection 
desdonnees 

· Portee 

Les donnees collectees sont uniquement utilisees a des fins statistiques et, pour partie, a la 
mise a jour du Registre des entreprises et des etablissements gere par !'Office federal de la 
statistique. Les donnees ne seront en aucun cas utilisees a des fins administratives. La 
protection des donnees est regie par !es dispositions des articles 14 a 17 de la loi sur la 
statistique federale; ces dernieres precisent que les donnees ne peuvent etre publiees que sous 
une forme qui ne permet pas l'identification des etablissements ou des entreprises concernes. 

Le recensement des entreprises de 1995 est un releve exhaustif concernant l'ensemble de 
l'economie suisse. II porte sur tous les etablissements non agricoles des secteurs prive et 
public. Toutes les informations recensees doivent se rapporter au 29 septembre 1995 Uour de 
reference ). 
Les entreprises ou les etablissements dont !es activites sont depldyees a la fois dans le secteur 
agricole et dans le secteur non agricole (par ex. un höpital avec une exploitation agricole 
attenante) ne doivent denombrer, dans Je questionnaire, que !es personnes occupees dans 
le secteur non agricole. 
Un questionnaire doit etre rempli pour chaque etablissement. L'etablissement est ici defini 
comme une unite locale geographiquement distincte Oll une activite est exercee au moins 20 
heures par semaine, a titre principal ou a titre accessoire, par une ou plusieurs personnes. Par 
unite locale geographiquement distincte, on entend des bätiments, des complexes de 
bätiments ou des parties de bätiment oll une entreprise deploie son activite. Un complexe de 

, bätiments de la meme entreprise separe uniquement par une rue, une voie de chemin de fer, 
une riviere, etc. est aussi considere comme une unite locale pour laquelle il ne faut remplir 
qu'un questionnaire. 

Explications relatives aux diverses questions 

Question 2 Question 4 
II ne faut repondre a cette question que si la localisation 
preimprimee est incorrecte. Par localisation d'un etablisse
ment, on entend Ja commune politique dans laquelle celui-ci 
est situe. Cette commune n'est pas forcement la meme que 
celle qui figure sur l'adresse postale. 

Question 3 
L'activite economique indiquee doit correspondre a l'activite 
principale effective de l'etablissement (celle qui occupele plus 
grand nombre de personnes); elle peut donc etre differente de 
Ja raison sociale indiquee sur l'adresse postale. Nous vous 
prions d'eviter les termes generaux et de fournir des indica
tions aussi detaillees que possible. Par exemple, ecrivez 

• a la place de sante publique: hopital universitaire, clinique 
psychiatrique, soins a domicile; 

• a Ja place d'education publique ou d'enseignement: ecole 
prof essionnelle, ecole preparant a La maturite, jardin d 'en
fants. 

Les departements informatiques des administrations et des 
etablissements de production sont des exemples de services 
destines exclusivement a l'usage interne de ces derniers. 
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Les differents types de nature juridique de droit public figurent 
ci-dessous. 

• Administration federale 
• Administration cantonale 
• Administration de district 
• Administration communale 
• Corporation de droit public 
• Eglise 
• Administration ou entreprise publique etrangere 
• Organisation internationale 
• Etablissement federal 
• Etablissement cantonal 
• Etablissement de district 
• Etablissement communal 

On restreint ici Je sens de l'administration (federale, canto
nale, de district ou communale) a la chancellerie, aux 
departements et a leurs subdivisions, c'est-a-dire a toutes les 
unites administratives qui dependent directement du gouver
nement. On englobe egalement dans l'administration toutes 
les instances du pouvoir judiciaire. 



Les etablissements (federaux, cantonaux, de district ou 
communaux) sont des institutions administratives qui ont ete 
creees en vue de remplir durablement des täches et qui sont 
gerees comme des entreprises independantes. IIs comprennent 
notamment les institutions etatiques autonomes dans les 
domaines de la sante, de la securite sociale et de l'education 
(par ex. höpitaux, ecoles) ainsi que des transports et de 
l'approvisionnement. 

Les corporations de droit public sont le plus souvent des 
associations d'unites de droit public creees en vue de realiser 
des täches communes. Les con.trats de droit public, les contrats 
d'adhesion et les syndicats intercommunaux font partie de ces 
corporations. II en est de meme des communes bourgeoises, 
des bourgeoisies et des institutions telles que !'Office national 
suisse du tourisme. 

Question 5 
Les diverses rubriques de 1a question 5 forment Ja partie 
centrale du recensement des entreprises. Le but principal de 
cette· enquete est de determiner Je nombre des personnes 
occupees et de les ventiler selon differents criteres. 

5.1 
La duree du travail hebdomadaire dans l'etablissement se 
rapporte en general au temps de travail fixe par Je statut des 
fonctionnaires, par Je reglement des employes ainsi que par Ja 
convention collective de travail. En l'absence d'une teile regle, 
on se fonde sur le nombre d'heures que la majorite des 
personnes occupees a plein temps effectuent habituellement 
par semaine. 

Dans les ecoles, on considere que Ja duree habituelle de travail 
hebdomadaire est le nombre d'heures effectuees dans l'admi
nistration de l'ecole, meme si l'horaire a plein temps des 
enseignants comporte moins d'heures. 

II faut indiquer les minutes en chiffres absolus; pour 42 heures 
et demie, on ecrira donc 42 h 30 min. et non 42,50 ou 421/z 
heures. 

5.2 
II convient de repartir les personnes occupees selon le sexe, 
l'origine et Ja duree hebdomadafre de travail. Parmi !es 
personnes occupees a temps partiel, on ne compte que les 
personnes - retribuees ou non - qui travaillent au moins 6 
heures par semaine. 

Font notamment partie des personnes occupees les directeurs, 
les fonctionnaires, les employes, les ouvriers, !es apprentis, les 
collaborateurs retraites, !es auxiliaires, les personnes tra
vaillant a l'exterieur (monteurs, inspecteurs, etc.) ainsi que !es 
stagiaires. Les travailleurs a domicile n'entrent pas en 
consideration. II ne faut pas oublier de compter !es personnes 
absentes le jour du recensement (le 29 septembre 1995) pour 
cause de ser.vice militaire, de maladie, d'accident, de vacances, 
de conge ou pour d'autres raisons. 

Les apprentis doivent toujours etre consideres comme des 
personnes occupees a plein temps et, de ce fait, etre inscrits 
dans la categorie reservee aux personnes occupees «pendant 
au moins 90% de la duree du travail indiquee sous 5.1». 

Les enseignants ayant un poste complet sont consideres 
comme des personnes occupees a plein temps meme si le 
nombre d'heures d'enseignement est inferieur a celui de Ja 

duree habituelle du travail dans l'administration. Les ensei
gnants travaillant a temps partiel sont repartis selon leur taux 
d' occupation. 

Les pensionnaires de homes, de maisons d'education au 
travail, etc. ne sont pas consideres comme des personnes 
occupees si leur activite s'inscrit avant tout dans un cadre 
therapeutiq ue. 

Les collaborateurs interimaires doivent etre comptes dans 
l'etablissement ou ils travaillent et non dans celui qui !es place. 

5.3 
La meme personne peut figurer dans plusieurs categories. 
Exemple: une personne au benefice d'un permis C qui est en 
apprentissage. 

• Saisonniers 
Personnes de nationalite. etrangere qui sont en posses
sion d'un permis de sejour de duree limitee (permis A) et 
qui sont engagees pour une saison (pas plus de neuf 
mois) par une entreprise a caractere saisonnier (par ex. 
dans 1a construction, la restauration ou l'hötellerie). 
Travailleurs pour une courte duree 
Personnes de nationalite etrangere qui sont en possession 
d'un permis de sejour de duree limitee (permis L). 

• Residents a l'annee 
Personnes de nationalite etrangere qui sont en posses
sion d'un permis de sejour d'une duree limitee a un an, 
renouvelable (permis B). 

• Etrangers etablis 
Personnes de nationalite etrangere qui sont en posses
sion d'un permis de sejour de duree illimitee (permis C). 

• Frontaliers 
Personnes de nationalite etrangere qui rentrent chaque 
jour a leur domicile situe dans un pays voisin. Ces 
personnes sont en possession d'un permis de travail 
pour frontaliers (permis G). 

• Requerants d'asile 
Personnes de nationalite etrangere dont la procedure de 
demande d'asile est en cours (permis N). 
Etrangers provisoirement admis 
Personn~s de nationalite etrangere qui ne sont pas en 
possession d'un permis de sejour, mais dont on ne peut 
exiger qu'elles retournent dans leur pays d'origine (permis F). 

• Apprentis (y compris formation elementaire) 
Sont consideres comme apprentis les personnes de 15 ans 
revolus, qui ont termine leur scolarite obligatoire et qui, sur 
1a base d'un contrat d'apprentissage, apprennent un metier 

, reglemente par Ja loi federale sur la formation profession
nelle ou par une loi cantonale analogue. L'apprentissage est 
d'une duree minimale de deux ans. 
La formation elementaire procure aux personnes dont !es 
aptitudes sont plutöt manuelles !es connaissances necessai
res a la maitrise de procedes simples de fabrication ou de 
travail. 

• Personnel interimaire 
Personnes engagees temporairement par l'intermediaire 
d'une agence, pour un emploi non permanent. Sont comptes 
egalement ici !es chömeurs occupes dans des programmes 
d'occupation de duree liinitee. 
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Regles du geocodage 

(selon OFS: Conception de l'organisation du geocoda
ge RE 95; version abregee) 

Les emplacements de tous les etablissements pris en 
consideration dans le RE 95 sont representes sous for
me de points dans le reseau des coordonnees de la to
pographie nationale. Ils sont donc enregistres dans les 
coordonnees nationales a l'aide d'un point de referen
ce geographique. 

Regle de base pour determiner l'emplacement 
de l'entreprise 

Le centre de la coupe horizontale du bätiment dans 
lequel se trouve l'etablissement ou l'exploitation 
agricole forme en principe le point de reference 
geographique de l'emplacement de l'entreprise. 

Un bätiment peut abriter une ou plusieurs entrepri
ses; ces d.ernieres seront alors representees par le 
meme point de reference geographique. 

( 1 - n entreprises dans un bätiment 

__ X_:::~--- point de reference geographique 

45 
Erlenweg 

Il existe cependant un nombre de cas particuliers pour 
lesquels il n'est pas possible d'appliquer directement 
la regle de base ci-dessus. En vue de relever tous les 
emplacements d'entreprise selon des criteres aussi 
uniformes que possible, differentes regles speciales 
ont ete fixees pour determiner les emplacements 
d'entreprise dans les cas particuliers les plus impor
tants; elles sont presentees ci-apres. 

Certains etablissements ne peuvent pas etre conside
res comip.e un de ces cas particuliers. Ils doivent alors 
etre traites sur la base de leur situation concrete 

Etablissements (UNT-RFE95): cas particuliers 

1 Un ou plusieurs etablissement(s) dans une partie de 
batiment. 

Le centre de la coupe ho.rizontale.de la partie de bäti
ment forme le point de reference geographique de 
l'emplacement de l'entreprise; toutes les entreprises 
[concernee(s)] etant representees par le meme point 
de r~ference geographique. 

1-n etablissements dans une partie de bätiment 

X-1---- point de reference geographique 

12~~· 

Hauptstra~ lignes de separation du bätiment 
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2 Un ou plusieurs etablissement(s) dans un ensemble 
de bfitiments. 

Le centre de 1a coupe horizontale de l'ensemble de 
bätiments forme le point de reference geographique 
de l'emplacement de l'entreprise, toutes les entrepri
ses concernee(s) etaht representees i;mr le meme point 
de reference geographique. 

1-n etablissements dans un ensemble de bätiments, 
par ex. gare centrale, centre commercial et autres 

12 
Bahnhofplatz 

point de reference geographique 

3 Complexes industriels occupant une surface import 
ante et comprenant plusieurs bfitiments separes 
representant un seul etablissement. 

Le centre de la coupe horizontale du bätiment dans le
quel se trouve la direction de l'etablissement ou des ate
liers (directeur, chef d'atelier, etc) forme le point de re
ference geographique de l'emplacement de l'entreprise. 

.:D ~ 
Siege de la direction de l'etablissement ou 
des ateliers 

' . ' ! +-;------ point de reference geographique 

1 • 
1 

l ~ 
1 ! ------- terfain de l'entreprise = 

par ex. construction mecanique, 
Route, voie ferree, cours d'eau, etc. 7 etablissement _ 

i D 1 1 J , höpitaux_. ecoles, stations 
: • • 

1 
d' epuration et autres 

10 ll : : 
: : 
' ' 
: ------------------------- l 

4 Etablissements dont l'acti~ite economique n'est 
pas liee a un emplacement precis ( entreprises de 
transport, entreprises de construction). 

~e centre de la coupe horizontale du bätiment dans 
lequel se trouve la direction de l'etablissement forme 
le point de reference geographique de l'emplacement 
de l'etablissement (cas analogue a la situation 3). 

5 Etablissements dont il est impossible de localiser 
l'activite economique (entreprises n'ayant qu'une 
bofte aux lettres par ex.). 

Pour autant que ces etablissements ne soient pas ex
dus du RFE95 parce qu'ils ne repondent pas aux nor
mes definies, c'est le centre de la coupe horizontale 
du bätiment correspondant a l'adresse indiquee (celle 
de la fiduciaire par ex.) qui forme le point de referen
ce geographique de l'emplacement de l'entreprise. 
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Programme standard de tableaux 

p: publie 
x: disponible 

No. Titre des tableaux "' C 
Q) 
>-
0 
E 

"' t 
C 
Q) 
(.) 

Q) 

"' 
~ 
Q) 
(.) 

"' -c, 
C 
~ 
~ 
"' 

: 

Q) C: 

"' B 
"' C ·s "' (/) (.) 

001G Etablissements et emplois selon le genre d'activite economique. . . . . . . x x x x x x x x 

0010 Etablissements et emplois selon la division d'activite economique et 
le taux d'occupation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p p x x x x x x 

002 Etablissements et emplois selon le genre d'activite economique et la taille 
des etablissements . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x x X 

004F Etablissements et emplois selon un choix de divisions economiques et 
selon les secteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x p 

005 Etablissements et emplois selon le secteur economique . . . . . . . . . . . . . x x x x x x x x x 

006 Etablissements et emplois selon le genre d'activite economique dans le 
secteur prive et public. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x X 

007 Etablissements et emplois selon le genre d'activite economique et selon 
le motif d 'ouverture apres 1985 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x x x x x x 

008 Emplois dans le commerce de detail selon la branche et selon le sexe et 
le taux d 'occupation des personnes employees . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x X X 

008A Etablissements et emplois dans le commerce de detail selon la branche 
et selon la forme de vente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x X X X 

0088 Etablissements et emplois dans le commerce de detail selon le genre 
d'activite economique et selon la surface de vente . . . . . . . . . . . . . . . . . x x x x x x x 

009 Etablissements selon le genre d'activite economique . . . . . . . . . . . . . . . x x 

009,; Emplois selon le genre d'activite economique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x 

010 Etablissements dans le secteur public selon la division d'activite 
economique et selon le secteur institutionnel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x 

010A Emplois dans le secteur public selon le genre d'activite economique et 
selon le secteur institutionnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x x 

0108 Emplois dans le secteur public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x x x x x 

011 Emplois selon le genre d'activite economique et selon le sexe et le taux 
d'occupation des personnes employees . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x X X 

011A Emplois selon le genre d'activite economique et selon le pays d'origine, 
le sexe et le taux d'occupation des personnes emplo~ees . . . . . . . . . . . . x x X X 

0118 Emplois a temps partial selon la division d'activite economique et 

X 

X X X 

X 

X 

X 

X 

X X X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X X 

X X X 

X 

X X X 

X 

X 

X 

X X 

X 

X , 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X X 

selon le sexe et le taux d'occupation des personnes employees ...... . X X X X X X 

012 Etablissements et emplois selon le genre d'activite economique et selon 
l'annee d'ouverture ......................................... . XXXXXXX X 
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Programme standard de tableaux 

p: publie 
x: disponible 

No. 

013F 

014F 

015F 

016F 

019 

019A 

019B 

020 

021 

022 

023 

023A 

024 

024A 

025 

026 

027 

Titre des tableaux "' C: 
Q) 
>-
0 
E 

"' 
~ 
Q) 
0 
Q) 

"' i 
Q) 
0 

"' -0 
C: 
~ 
Ql 
"' Q) C: 

"' -@ "' ·5 "' U) () 

Emplois occupes par des etrangers selon le genre d'activite economique 
et les categories . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x 

Emplois avec un rapport de travail atypique selon le genre d'activite 
economiqUe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . X X 

Etablissements et apprentis se_lon le genre d'activite economique et selon 
la taille de l'etablissement et le sexe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x 

Entreprises et apprentis selon le genre d 'activite economique et selon la 
taille de l'entreprise et le sexe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x 

Entreprises et emplois selon le genre d'activite economique et la taille de 
l'entreprise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p x 

Entreprises privees et emplois selon le genre d'activite economique et la 
taille de l'entreprise. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x 

Entreprises et emplois selon le genre d'activite economique et selon le 
type d'entreprise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x 

Entreprises et emplois selon la division d 'activite economique dans les 
secteurs prive et public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x 

Entreprises et emplois du droit prive selon le genre d'activite economi-
que et selon la forme juridique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x 

Chiffres d'affaires des entreprises selon le genre d'activite economique 
en 1995 .......... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x 

Entreprises et emplois selon le {lenre d'activite economique et selon la 
proportion des importations par rapport au chiffre d'affaires . . . . . . . . . x x 

Petites et moyennes entreprises et emplois selon le genre d'activite eco
nomique et selon la proportion des importations par rapport au chiffre 
d'affaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x 

Entreprises et emplois selon le genre d'activite economique et selon la 
proportion des exportations par rapport au chiffre d'affaires . . . . . . . . . x x 

Petites et moyennes entreprises et emplois selon le genre d'activite eco
nomique et selon la proportion des exportations par rapport au chiffre 
d'affaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x 

Liens des entreprises avec l'etranger selon la division d'activite 
economique et selon la taille des entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x 

Entreprises et emplois selon le genre d'activite economique et la prove-
nance des ressources . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x x 

Entreprises et emplois du droit prive dont la majorite du capital est dete-
nue par une ou plusieurs collectivite(s) publique(s) . . . . . . . . . . . . . . . . x x 

"' "' a. 
Q) E 
C: 
::, .l!l 
E "' [o C: 

E C: O> 'ij; 0 
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0 ::;; ::J '"' "ö- •Q) 

"' "' "' "' E C: C: ~ ·5 :s 0 0 0 ~ ci O> ·a, ·a, 
"' Cl -(l) -(l) Q) E i5 <I: a: a: ::c: UJ 

X 

38 Bundesamt für Statistik Office federal de la statlstique 

~ 
0 
U) 
Q) 

~ -0 

O> "' C: ·a;, ·5 
0 

"" ~ .§. 
.;!: 

"" ~ -Q) cü cü ·- 'E 'E t:: 

"' "' "' a. a. a. 

"' "' "' a. a. a. 
E E E 
.l!l .l!l .l!l 

'"' '"' "" "' "' "' ·5 ·5 ·5 
ci ci ci 
E E E 

UJ UJ UJ 

ce~ 
BFS OFS UST 

]2 
t:: 
"' a. 
:g_ 
E 
.l!l 
"" Q) 

"' a. 
E 
.l!l 
C: 
'ij; 
ci 

·"' "' ·5 
ci 
E 

UJ 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

"' a. 
E 
.l!l 
C: 

'ij; 
ci 

"' Q) 
0 
C: 
Q) 

tij 
> U) ·5 
CT 

a, 

UJ ~ 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

c3 
.!: 

Utticio federale di statistica 



. Annexe 5 



Ordonnance 
concernant l'execution des releves statistiques federaux 

du 30 juin 1993 

Le Conseil federal suisse, . 
vu les articles 5, 1 er alinea, et 6, 1 er alinea, de la loi du 9 octobre 19921> sur la 
statistique föderale (loi), 

arrete: 

Article premier But et champ d'application 
1 La presente ordonnance fixe les principes qu'il y a lieu d'observer lors de 
l'execution de releves statistiques et arrete en annexe la liste des organes 
responsables de ces releves en precisant les conditions de realisation de ces 
derniers. 
2 Elle s'applique aux releves exhaustifs, partiels ou par sondage de la Confedera
tion, qu'.ils soient realises ou non a l'a1de de questionnaires, ainsi qu'a l'exploita
tion de donnees administratives. 

Art.2 Organes responsables des releves 

Les organes responsables des releves (organes responsables) sont l'Office fäderal 
· de la' statistique en tant que service statistiqur central ainsi que les unites 

administratives de la Confederation et les institutions mentionnees en annexe. 

Act. 3 Execution 

l Les organes responsables sont charges de preparer et d'e:xecuter les releves; ils 
elaborent les documents d'enquete apres avoir consulte les milieux concernes, 
exploitent les resultats et les publient. 
2 Le departement competent regle si necessaire, par voie d'instructions . tech
niques, le releve des .donnees et leur livraison. 
3 Les derogations au 1 er alinea sont mentionnees en annexe. 

Art. 4 Releves supplementaires pour les cantons et les communes 

Les services cantonaux ou communaux interesses peuvent elargir la portee des 
releves ou leur adjoindre des releves supplementaires avec l'accord des organes 
responsables et selon leurs instructions. 

RS 431.012.1 
ll RS 431.01; RO 1993 2080 

2 1993-436, 7.95 190000 028397/2 

Execution des releves statistiques federaux RO 1993 

Art. 5 Recours a des organismes et a des instituts de sondage prives 

l Les organes responsables peuvent faire appel a des organismes et a des instituts 
de sondage prives pour executer des releves. 
2 Les organes responsables reglent les droits et !es obligations de ces organismes 
et de ces instituts dans des contrats particuliers. Pour ce qui est des donnees se 
referant a des personnes, ils les obligent notamment: 
a. a n'utiliser !es donnees qui leur sont communiquees ou qu'ils collectent dans 

le cadre de leur mandat que pour executer celui-ci; 
b. a ne pas lier a d'autres releves Je releve qu'ils executent pour Je compte de 

l'organe responsable; 
c. a rendre toutes !es donnees a l'organe responsable, une fois le mandat 

execute, et a effacer celles qui sont enregistrees sur des supports electro
niques. 

3 Les organes responsables verifient que !es organismes et l~s instituts de sondage 
prives ont pris toutes les mesures· d'organisation necessaires, pour traiter !es 
donnees conformement a l'ordonnance du 14 juin 1993 1) sur le traitement des 
donnees. 

Art. 6 Participation des personnes interrogees 
1 Les personnes physiques et les personnes morales de droit public ou de droit 
prive qui ont ete selectionnees (personnes selectionnees) sont invitees a participer 
au releve. L'obligation de renseigner est reglee dans l'annexe. 
2 Les personnes selectionnees sont informees du type et de l'objet du .releve, de 
son deroulement, de sa base legale, de l'utilisation qui sera faite des donnees et 
des mesures prevues pour, assurer la protection de ces donnees; elles obtiendront 
eventuellement des informations sur l'organisme qui a demande l'execution du 
releve, 
3 Si une personne selectionnee ne peut participer au releve pour des raisons de 
sante, il est possible de demander a des personnes appropriees, qui sont tenues de 
sauvegarder ses interets, de repondre a sa place. Si une personne vit dans un 
etablissement d'execution des peines, dans un home ou dans tout autre menage 
collectif et qu'elle ne puisse pas repondre elle-meme aux questions, un tel 
representant est interroge en accord avec la direction. 
4 Le nom et le prenom des"personnes interrogees dans !es conditions precisees au 
3e alinea ne sont pas releves. 

Art. 7 Obligation de garder le secret et devoir de vigilance 
1 Toutes les personnes et tous les services charges d'executer les releves sont tenus 
de traiter les donnees collectees de maniere confidentielle. 

1l RS 235.11; RO 1993 1962 
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2 Ils veillent a ce que les donnees soient conservees en lieu sfir. 
3 L'obligation de garder le secret et Je devoir de vigilance des organismes et des 
instituts de sondage prives sont regles par contrat. 

Art. 8 Utilisation des donnees 
1 L'utilisation des donnees provenant de releves n'est autorisee qu'a des fins 
statistiques. Les exceptions sont mentionnees en annexe. 
2 Les donnees necessaires a Ja mise a jour du Registre des entreprises et des 
etablissements de l'Office federal de 1a statistique selon l'ordonnance du 30 juin 
19931> sur Je Registre des entreprises et des etablissements peuvent etre tirees des 
releves effectues aupres d'entreprises et d'etablissements a condition que ceux-ci 
en aient ete informes au prealable. 

Art. 9 Communication de donnees individuelles 
1 Les organes responsables peuvent mettre a Ja disposition de services publics ou 
prives et de services statistiques d'organisations internationales les donnees 
individuelles dont ceux-ci ont besoin pour effectuer des travaux statistiques, a 
condition: 
a. qu'elles ne contiennent plus d'elements d'identification des personnes; 
b. que leurdestinataire s'engage a ne pas Ies communiquer a des tiers et a Ies 

rendre a l'organe responsable ou a les detruire une fois ses travaux acheves; 
c. que les mesures de securite necessaires soient prises. 
2 Les organes responsables sont autorises a communiquer des caracteres du releve 
sous forme de donnees individuelles aux services statistiques federaux, cantonaux 
ou communaux qui en ont besoin pour effectuer des travaux statistiques, a 
condition que ·1a protection des donnees soit garantie et que les conditions en 
aient ete fixees par contrat. 

Art. 10 Publication des resultats 
1 Les resultats des releves seront rendus accessibles au public sous une forme qui 
exclut toute identification des personnes, des menages, des entreprises ou des 
etablissements interroges. 
2 Les exceptions sont mentionnees en annexe. 

Art. 11 Destruction des donnees 
1 Les organes responsables detruisent Ies elements d'identification des personnes 
et les documents d'enquete des qu'ils n'en ont plus besoin pour saisir, completer et 
contröler Ies donnees et etablir de longues series chronologiques. 
2 Les exceptions sont mentionnees en annexe. 

1l RS 431.903; RO 1993 2253 
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Art. 12 Repartition des frais 
1 La Confederation et, eventuellement, les services interesses prennent a Ieur 
charge les frais resultant de la preparation et de l'execution des releves, ainsi que 
de l'exploitation et de la publjcation des resultats. Les cantons et les communes 
prennent a leur charge les frais occasionnes par leur participation. 
2 Les cantons et les communes prennent a leur charge Je surplus de frais 
occasionne par les releves supplemel)taires prevus a l'article 4. Les derogations a 
cette disposition sont mentionnees en annexe. 

Art. 13 Taxes postales pour les recensements federaux 
1 L'Administration federale des finances prend a sa charge, a forfait, les taxes 
postales dues pour Ies envois effectues lors des recensements federaux, a savoir: 
a. pour les envois ju~qu'a concui:rence de 20 kilos echanges entre Ies autorites 

et les services de Ja Confederation, des cantons et des communes; 
b. pour Ies envois jusqu'a concurrence de cinq kilos echanges entre Ies_ autorites 

et Ies services communaux d'une part et les commissions de recensement et 
les agents recenseurs nommes par eux d'autre part. 

. 2 Les envois doivent porter Je nom et l'adresse de l'expediteur, la mention 
«affranchi a forfait» et l'appellation du recensement. 
3 Les taxes dues pour les envois echanges entre les autorites, les services,- les 
agents recenseurs et les particuliers sont aJa charge de l'expediteur. 

Art. 14 Abrogation du droit en vigueur 

Sont abroges: 
1. l'ordonnance du 25 juin 19861> sur Ja statistique du mouvement naturel de la 

population; 
2. l'ordonnance .du 5 novembre 19802> concernant la statistique federale sur 

l'etat annuel de Ja population; 
3. l'ordonnance du 27 novembre 19853> sur des enquetes par sondage aupres de 

Ja population; 
4. l'ordonnance du 12 mars 19904> concernant l'enquete suisse sur Ja population 

active; 
5. l'ordonnance du 18 avril 19845> sur le recensement federal des entreprises de 

1985; 

'l RO 1986 1362 
2l RO 1980 1699 
3) RO 1985 1866 
4l RO 1990 470 
5) RO 1984 502 
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6. l'ordonnance n ° 3 du 21 novembre 1893 1> pour l'execution de la loi föderale 
sur Ja poursuite pour d.ettes et la faillite (ACF concernant Ja statistique des 
poursuites et des faillites ); 

7. les articles 5 a 12 et. l'annexe de l'ordonnance du 25 aofit 19822> reglant 
l'observation de Ja conjoncture et l'execution d'enquetes sur Ja conjoncture; 

8. l'ordonnance du 28 juin 19893> concernant l'enquete de 1990 sur la consom
mation; 

9. l'ordonnance .du 5 octobre 19924> sur Je recensement federal du betail en 
1993; 

10. l'ordonnance du 7 septembre 19885> sur Je recensement federaLdes porcs; 
11. l'ordonnance du 11 mars 19916> sur Je recensement federal des arbres 

fruitiers; 
12. l'ordonnance du 17 octobre 1933 7> sur l'organisation d'une statistique suisse 

du tourisme; 
13. l'ordonnance du 16 novembre 19788> sur Ja statistique suisse du tourisme 

dans la parahötellerie; 
14. l'ordonnance du 17 fevrier 19889) sur la statistique des institutions de 

prevoyance professionnelle; 
15. l'ordonnance du 16 octobre 1991 10> concernant l'enquete suisse sur Ja sante; 
16. l'ordonnance du 9 juin 1975 11f sur l'execution de releves statistiques sur les 

ecoles; 
17. l'ordonnance du 5 octobre 199212> concemant les releves statistiques dans Je 

domaine des hautes ecoles et de Ja recherche scientifique; 
18. l'ordonnance du 25 mai 1988 13> sur Ja statistique penitentiaire; 
19. l'ordonnance du 16 octobre 199014> sur Je catalogue des etablissements 

destines a l'execution des peines et des mesures et a la detention preventive; 
20. Ja decision du Departement federal de l'interieur sur Ja realisation d'une 

analyse sur Ja recidive 15> (disponible en allemand seulement); 
21. l'ordonnance du 26 juin 1991 16> concemant l'enquete sur la transformation 

du bois en 1991; · 
22. l'ordonnance du DFI du 1 er mars 198417> sur les sfatistiques de l'assurance

accidents; 
23. l'ördonnance,du 19 decembre 197918> sur l'etude des effets exerces par Je 

tunnel routier du Saint-Gothard sur les transports de marchandises. 

1l RS 3 96 
2) RO 1982 1595, 1986 1462 
3) RO 1989 1493 
4J RO 1992 1854 

· si RO 1988 1510 
6J RO 1991 631 
7) RS 4 287; RO 1951 968, 1974 1947 
8J RO 1978 1828 
9) RO 1988 498 
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11) RO 1975 1032 
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14> RO 1990 1663 · 
1si Non publiee au RO. 
16> RO 1991 1472 
17l RO 1984 496, 1989 2418, 1992 211 
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Art. 15 Entree en vigueur 

La presente ordonnance entre en vigueur le 1 er aofit 1993. 

30 juin 1993 Au nom du Conseil federal suisse: 

Le president de Ja Confederation, Ogi 
Le chancelier de Ja Confederation, Couchepin 

N36061 
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Organe responsable de l'enquete: Office federal de la statistique 

Definition de l'enquete: Recensement federal des entreprises 
, des secteurs secondaire et tertiaire 

Objet de l'enquete: nombre de personnes occupees en fonction 
du sexe, de l'origine et de Ja duree heb
domadaire de travail; genre d'activite 
economique; exportation et importation; 
formes juridiques, liens qui unissent plu
sieurs entreprises; chiffres d'affaires des 
entreprises; sudaces occupees par des 
entreprises de quelques branches speci
fiques; coordonnees des bätiments; date de 
creation 

'Iype et methode d'enquete: enquete exhaustive 

Milieux interroges: etablissements et entreprises des secteurs 
prive et public du secondaire et du tertiaire, 
exploitations foresfieres, exploitations de 
peche 

Renseignement: obligatoire 

Date de l'enquete: 29 septembre 1995 

Periodicite: tous les dix ans 

Milieux participant a l'eriquete: cantons, communes (participation obliga
toire) 

Dispositions particulieres: En derogation a l'article 8, on utilise les 
donnees necessaires a Ja tenue du Registre 
des entreprises et des etablissements. En 
derogation a I'article 10, il est possible de 
publier ou de rendre accessibles des don
nees sur Je nombre des entreprises, des 
emplacements et des effectifs selon !es 
branches economiques, pour autant que ce 
classement ne contienne pas d'autres indica
tions. 
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Das Bundesamt für Statistik (BFS) hat - als zentrale Statistikstelle 
des Bundes - die Aufgabe, statistische Informationen breiten 
Benutzerkreisen zur Verfügung zu stellen. 

Die Verbreitung der statistischen Information geschieht gegliedert 
nach Fachbereichen (vgl. Umschlagseite 2) und mit verschiedenen 
Mitteln: 

En sa qualite de service central de statistique de la Confederation, 
l'Office federal de la statistique (OFS) a pour täche de rendre les 
informations statistiques accessibles a un large public. 

L'information statistique est diffusee par domaine (cf. verso de la 
premiere page de couverture); eile emprunte diverses voies: 

Diffusionsmittel Kontakt Mayen de diffusion 
N° a Composer 

Individuelle Auskünfte 

Das BFS im Internet 

031 323 60 11 Service de renseignements individuels 

http://www.admin.ch/bfs L'OFS sur Internet 

Medienmitteilungen zur raschen Information 
der Öffen~ichkeit über die neusten Ergebnisse 

031 323 60 11 Communiques de presse: information rapide 
concernant les resultats les plus recents 

Publikationen zur vertieften Information 
(zum Teil auch als Diskette) 

031 323 60 60 Publications: information approfondie 
(certaines sont disponibles sur disquette) 

Online-Datenbank 031 323 60 86 Banque de donnees (accessible en ligne) 

Nähere Angaben zu den verschiedenen Diffusionsmitteln liefert 
das alle 2 Jahre nachgeführte Publikationsverzeictmis. Es kann 
gratis bezogen werden über 031 323 60 60. 

Die Ergebnisse der Betriebszählung 1995 und die Vergleichs
daten der eidgenössischen Betriebszählungen von 1985 und 
1991 werden in den folgenden Bänden veröffentlicht: 

Dokumentation 

- Erhebungsgrundlagen Betriebszählung 1995 
(Bestellnummer 042-9501) 

Tabellenbände 

- Gesamtdarstellung Schweiz 1985, 1991, 1995. Arbeits
stätten, Unternehmen und Beschäftigte nach Wirtschafts
arten, Beschäftigtengrössenklassen und Beschäftigungsgrad. 

- Die Kantone im Vergleich 1985, 1991, 1995. Arbeitsstätten 
und Beschäftigte nach Wirtschaftsarten und Beschäftigungs
grad. 

- Die Gemeinden im Vergleich 1985, 1991, 1995. Arbeits
stätten und Beschäftigte nach ausgewählten Wirtschaftsabtei
lungen und Sektoren. 

Thematische und analytische Bände 

Voraussichtlich zu den Bereichen: 

- KMU (Kleine und Mittlere Unternehmen) 
- Regionale Disparitäten 
- Unternehmenskonzentration 
- Detailhandel 
- Öffentlicher Sektor 

Nichtpublizierte Auswertungen können auf Papier oder Diskette 
bezogen werden. 

Auskunft: Sekton Unternehmen und Beschäftigung, 
Heinz Althaus, Tel. 031 322 86 09 

STATINF, Hansueli Locher, Tel. 031 323 60 49 

La liste des publications, qui est mise a jour tous les deux ans, 
donne davantage de details sur les divers moyens de diffusion. 
Pour Ja recevoir, il suffit de la demander au n° 031 323 60 60. 

Les resultats du recensement des entreprises de 1995 et les 
donnees comparables des recensements federaux des entre
prises de 1985 et de 1991 seront publies dans les volumes 
suivants: 

Documentation 

- Bases du recensement de 1995 
(N° de commande 042-9502) 

Volumes de tableaux 

- Vue d'ensemble suisse 1985/1991/1995. Etablissements, 
entreprises et emplois selon le genre d'activite economique, 
la taille des etablissements et le taux d'occupation. 

- Les cantons: comparaison 1985, 1991, 1995. Etablisse
ments et emplois selon le genre d'activite economique et le 
taux d'occupation. 

- Les communes: comparaison 1985, 1991, 1995. Etablisse
ments et emplois selon un choix de divisions economiques et 
selon les secteurs. 

Volumes thematiques et analytiques 

Les themes suivants seront probablement etudies: 
- les PME (petites et moyennes entreprises) 
- les disparites regionales 
- la concentration des entreprises 
- le commerce de detail 
- le secteur public 

Les resultats non publies sont disponibles sur papier ou sur 
disquette. 

Informations: Section des entreprises et de l'emploi, 
Heinz Althaus, tel. 031 322 86 09 

STATINF, Hansueli Locher, tel 031 323 60 49 



Cette publication presente les bases methodologiques du recensement des entre
prises de 1995. Elle decrit par exemple les differentes phases de ce dernier, des 
travaux preparatoires a l'exploitation des donnees collectees. Elle comporte aussi des 
definitions de mots-cles ainsi que des explications sur la portee et les conditions ge
nerales du recensement. Le questionnaire reproduit en annexe avec les explications s'y 
rapportant permet au lecteur d'en savoir davantage sur les questions posees. Enfin, cet 
ouvrage donne un aperc;:u des tableaux et des publications qui seront disponibles ainsi 
que des services pouvant fournir des complements d'information. 
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